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L'JNBTALLATION J)U GOUVERNEMENT PROVISOIRE. 

Aux termes des dispositions trunsitoiros du décret du 30 décembre 1830 , Io 
compte à rendre pour 1830 est un compte tout-à-fait spéoial , formant la base de 
la gestion fiÂancière du Gouvernement actuel ; il devait être divisé en deux 
parties : la première représentant la situation détaillée des finances de l'État 
an moment où le Gouvernement provisoire n été institué, et 1a secondé devait 
comprendre toutes les recettes et les dépenses effectuées depuis cette époque, 
Pour remplir exactement Je vœu do ces dispositions , il était donc néees 

saire de constater : 
1° La situation des oomptublos de l'Êtut ù. l'époque de l'installation du Gou 

vernement provisoire , sous le rapport du montant des recouvrernens qu'ils de 
vaient opérer sur les impôts fixes des divers exercices , tels que contributions 
directes et tous autres droits connus et déterminés par des proeès verbaux d'ad 
judication ; les recouvremens faits sur ces impôts et los sommes restant à recou 
vrer pour solde ; 

'.2° Les versemens faits tant en numéraire qu'en pièces de dépenses en déduc 
tion der. recouvremens opérés sur la totalité des impôts, et Je solde restant en 
cuisse chez chaque comptable nu moment où ils sont passés sous l'empire du 
nouveau Gouvernement. 
Il était de la plus haute importance de distinguer dans ce solde les valeurs 

numéraires réellement en caisse, des pièces <le dépenses qui se trouvaient en 
portefeuille et qui n'étaient plus que des valeurs mortes, clont le montant devait 
venir en déduction du débet des comptables. 
Lo solde en caisse, constaté de cette manière, devait former l'objet du premier 

article de recette du compte, toujours en distinguant les valeurs numéraires, des 
valeurs représentées par des pièces de dépenses acquittées et restant en porte 
feuille. 

L'opération n'a pus en lieu ainsi, comme on le remarque dans le compte ; l'on 
s'est borné en ce qui concerne les receveurs des impôts à constater: 

A Le montant de leurs recouvremens au 30 septembre 1830; 
B Les versemens qu'ils avaient opérés à la même époque en' déduction de 

leurs recouvremens ; 
C La différence résultant entre les recouvremens et les versemens, qui a été 

considérée comme formant l'encaisse des receveurs , sans égand.iaux 
pièces réellement acquittées par eux , lesquelles se trouvaient entre 
leurs mains, telles que quittances de remises pour frais de perception, 
quittances de cents communaux payés aux: communes sur les reoou 
vremens faits pour leur compte et qui devaient tomber à charge de la 
partie des recouvremens effectués au 30 septembre 1830. 
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A défaut de cette distinction, le solde <1<' 1,3 lS,309 04 renseigné de rr dH'{ 
n'est donc qu'un solde purement fictif, <'t 110 pont être eonsidcré comme rompo 
sant dans son entier le premier fonds numérnire passé :\ la disposition du (:on 
vomemcut. 

La Cour, n'ayant point en sa possession les élémens nécessaires pour décom 
poser ce solde et lo réduire ù sa valeur effective, doit se borner :\ consigner 
ici sos observations. 

3° Enfin, pour étahlir la situation financière de l'l<~lat ù l'époque de ln création 
du Gouvernement provisoiro , il était indispensable de constater le montant drs 
mandots émis sous le précédent Gouvernement ;'i, clinrgc des comptablr s , qui se 
trouvnient non acrp1ittés et en circulation à la même époque. 

Jl résulte tics rcnsc1gncmens que la Cour a puisés dans les bnlauccs des comp 
tes du grancl-Iivrc des ndministrateuts du trésor, qu'elle s'est fuit représenter 
]Jar cos comptables, qu'à l'époque où ils sont entrés en relation avec le Go11ve1· 
nement actuel, il restait à payer en mnndats assignés sur la caisse des receveurs 
des impôts , savoir : 

Dans 1a province du Brabant 
Limbourg (mémoire) , 
Liége • 
Flandre orienU1le . 
Flandre occidentalo 
Hainaut 
Namur, 
Anvers. 
Luxembourg (mémoùe) 

fl. 111',910 60 
)1 " 

31:i,2'24 40 
40,490 oi 
30,034 '.23 x;, 
41,139 17 
32,03n 63 
38,9'28 88 

Il li 

TOT.AL, n. 348,762 ms ½ 

Les administrateurs clu trésor des provinces du Limbourg et du 
Luxembourg étant restés.au service de l'ancien Gouvernement, 
l'on ignore à combien s'élèvent les articles restant à payer dans 
ces deux provinces par les receveurs des impôts , de sorte que 
l'on ne peut l'indiquer ici : toutefois l'on fait ûgurer , comme 
restant à pa.yer, les paiemens réellement faits do ce chef jus 
qu'au 31 décembre 1831, suivant que cela est constaté dans los 
écritures des administrateurs du trésor actuels, en pièces ad 
mises en dépense dans les états de recettes et de dépenses dres 
sés par les receveurs des impôts, depuis le mois de septembre 
1830 jusqu'à la fin de 1831, savoir: 

Province du Limbourg . ci. l,2lo 7o 'la 
- tlu Luxembourg ci. 27,72'2 80 '/, 

28,938 60 

-- 
TorA1 •• fl. 377,701 60 1/, 

Cette somme était donc susceptible d'être acquittée sur le solde 
en caisse des comptables au 31 septembre 1830 , et peut-être 
une partie y était-elle déjà comprise et tombait en déduction; 
quoi qu'il en soit, il reste vrai que depuis, une forte partie a été 
payée soit sur les fonds de l'encaisse, soit au moyen des recou- 

A nnronrtn. fl. 377,701 60 ,/> 
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vremens opérés après cetto époque, ainsi qu'il Ie sera démon 
tré ci-après. 

En effet, suivant fa balance des comptes des administratenrs 
du trésor, dressée au 31 décembre 1831, il no reste plus à payer 
do ce chef savoir : 

, fl. 377,701 60 1/a 

Dans la province du Brabant, quo • . fl. 
Limbourg (111émolre) 
Liégc , 
Flandre Orientale • 
Flandre Occidentale • 

o, 168 26 r /• 
ll 

331 " 
1,1596 4'.Z 1/• 

)) lt 

Hainaut 
Namur. 
A.nvers, • 
Luxembourg. 

. 4,0BIS 36 
-401 3o 

1,763 68 
>1 • 

13,39B 08 

Il a donc été payé, du 30 septembre 1830 au 31 décembre 
1831 , ou bien, dans le solde encaisse à la même époque, se 
trouvait comprises des quittances de traitemens mises en circula- 
tion sous le Gouvernement précédent, pour une sommo de il. 364,300 o2 '/• 
laquelle somme venait en déduction du même solde. 
Il est néanmoins à remarquer qu'à l'époque du 30 septembre , 

les administrateurs du trésor n'avaient point passé écriture dans 
leurs livres du. résultat des paiernens effectués et compris dans 
les états du même mois dressés par les receveurs; de sorte que 
la. partie des palemens faits et portés en dépense pour ce mois , 
viendrait en déduction de la somme de Il, 36-4,30~ o2 i/" cents. 

Cette observation se justifie par l'opération de déduction 
passée dans le compte même pour réduire le solde encaisse des 
receveurs, du montant des quittances de traitement admises 
en dépense depuis le 30 septembre 1830 , dans les états de re 
cettes et de dépenses de ces comptables, Il est à remarquer que 
l'encaisse brut des divers receveurs, tel qu'il résultait de la si- 
tuation des écritures au. 30 septembre , était de. • , . t1. l, 77 B, 176 3-¼ 
et qu'il a été diminué: 

1 ° Du montant des quittances de versemens 
effectués sous le précédent Gouvernement à la 
caisse des agens du caissier-général de l'État, 
qui restait en portefeuille , compensation faite 

f 
des versemens effectués clans la caisse du Gou- 
vernement actuel sur les recettes èl.ll mois de 
septembre • . • • . . . . , • ci. '.232,126 69 t/, 

2° Des paiemens faits su~ de~ mandats émis 
sous le précédent Gouvernement . • • ci. '224,679 70 •;1 

ci. 
. 

4füj ,806 40 

R'Esn en solde effectif. • ci, 1,318,369 94 

2 
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Coiuruc il U1i\ été fait doduetion que d'une somme de fl. ~.24,071> 70 l/, pom 
mandats omis sous le précédent Guu, ernement , tandis que, d'après le décompte 
qui pr1Cu\de, il N,t reconnu qu'rl a etd pnro dt> ce chef une somme de 
fl, 36-4,:J0ô !:î:2 1

/.; le solde tel qu'il est rcmc15né clans IC' compte, est donc en 
core susceptible de i cducuon de ladue somme, indcpcndnnnucnt de celle n 
laquelle s'clèvcnt les autres pièces de, dépenses qui étaient conservées eu porte 
feuille par les receveurs au 30 septembre 1830, 

11 était impossrble de constater d'une manière plus approvimarivo le solde- nu 
30 septembre, tunt n rruson des évéuomens de l'époquo , quo de la situation 
et du système de la eomptabihté ; la Cour n'a consigne ses obsr-rvntious au ~UJOt 
do C'C solde, que pour en dcmontrer l' éventunlité et le peu do fond que l'on 
doit faire sur son c luffre tel qu'il e uste actuellement, 

Indépendamment de la situation des cnic;•es des receveurs nu 30 septernhro 
ENCA.ISSE 1830 ''l'. .l fi 1 • <l d' l 1 . ~ , , qu 1 1:, agrssmt uo oons.tnter pour i vor e pomt c qwrt ue a gestion 

flllJ t LP C.ll~SJU\•Gltll•n.ll, JlF. l FTAl, 
du Gouvernement Belge , il y avait aussi lieu de constater la situation du oaiss'ier- 
général de l'Etat à la même époque; cette opéintion était non moins importante 
que l'autre, puisque par la nature de ses fonctions , le caissier-général est clé. 
tenteur des fonds de I'Etnt , et comme c'est dam sa caisse qu'ils viennent se 
concentrer, c'était precisément là que les ressources publiques se trouvvient 
accumulées; il était clone indispensable de faire procéder n I'mventaire des 
fonds qui se trouvaient en caisse , et <l'arrêter les livres et la situnuon de ce 
comptable et d'en dresser procès- verbal. L'on remarque néanmoins que r ieu 
de cela n'a été fait et qne 

0

1'on s'est borné à r-ocevoir- pour , raie ln situation 
que le caissier a hien voulu communiquor , et. :\ la consigner pour mémoire dans 
le compte. Il'nprès cette marche touc-â-Iaiç contraire aux principes ordinaires de 
la oomptabihté , le caissier-général a échappé aux moyens de corurôle , puis 
que c'est sur sa simple déclaration que son solde a été admis par le .D'éparte 
ment des Finances, solde qui' (lu reste, après a, oir été fhé :.\ un chiffre assez 
élevé' finit par se réduite n rien en recette, puisqu'en définitive lu somme de 
fl. 1,780,448 71 à laquelle élle &e rcduit , ne figure que pour mémoire , sous 
le prétexte que ce fonds reslki èn lltig-e par suite cl~s dispositions du traité du 
lo novembre, stipulant une llquidation entre l'm~cien Gouvernem?nt et la Socicté 
(' ' ' l ' 11 ' xener,t e, , , 

Sans entrer dans I'examen de la validité <les motifs invoqués pou,r di.,penser 
l t'\''•'' , 1 • J l / ' Je caissier de mettre son sorqe a la drsposition d11 Gouvernement ; sans vouloir 

L, j j 1 ' { ~ l 
étaLlir davantage la distmrl1ôri qui' existe d'Y-n côté entre les opérntions de Ia 
S . 'G'' l ,pl' l,'lJ/ 1'11 ·1 . !• 1 . , ' J ocicté +encra e pou1~ rnvo'nser, 11H ustrio nauona e, env1sagce squs ce, rappo1·t, 

1 ) 1' ~ t1; -. l 1 ..,_ j \ J j 
et ses relations en cette quallté avec le précédent Gouvernement , etde I'aurre , 
la Soèîété Géiiéralc pour favoriser l'industrie nationale comme baissier d~, l'ILtat 71 

et les obligations auxquelles elle est assujeuie en cette qualité cuver'> le Go{1: 
vernement, comme tous les comptable; de's' deniers p~h[ics auxquels e'Jle est 
assimilée ; la Cour n'envisageant le caissier-générnl que sous ce P,Oint ·c1~ vue, 
trouve que le solde tel qu'il a hieu vo\1111. l'indiqu~r, n'a au~un

1 
caractère de 

t l .t l I f 

légalité, puisqu'il n'est point fixé par' un.procès-verbal de vériûcâtion d'écritu- 
res et de caisse dressé 1mr une autol'it6 ::t) qnt caractère pour opérer, 

J 1 • J l J J ~ ! 
Dans un tel état de choses , elle se trouve à regret dam, 1a nécessité d'admettre 

\ 

provisoirement le chiffre du solde tel qu'il est constaté pour mé~~ire dans le 
compte. Cependant, il lui reste à déJiontrer que ce solde, ep. admettant qu'il sol~ 
le résultat exact de la situation des écritures du caissier-général, ne représente 
point le numéraire existant réellement en caisse et moins encore le solde revenant 
à l'État. 

Pour justifier cette assei tion , il est nécessaire de donner quelques explications. 
Le· caissier de l'État, tel qu'il a été créé par arrêté du 11 octobre 1823, est 

chatgç dF recevoir indistincternen,t les. fonds qm se versent po1,1r le compte de 
l'l~tat, des provinces et pour l'acquit des dépenses locales, etc. , et ce sans indi- 
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cation de produits ni de compte, Su tâche se réduit donc à. recevoir sans savoir 
pourquoi et à délivrer des quittances exprimant simplement la somme reçue, et 
jamais l'allcctation du versement , qui ne 1c concerne point. 

De même qu'il reçoit il paie, c'cst-à-dlre qu'il ignore la créance qu'il paie lors 
qu'il acqüiue une asslgnntion émise n sa charge par le Ministre des Finances ou 
les administrateurs du Trésor, et il ne sait pas davantage ù charge <le quel pro 
duit la dépense est imputable, 

D'après cc système de comptabilité, le caissier-général porte en recette et 1·cn 
soigne au Gouvernement le montant de ce qu'il a reçu, n'importe à quel titre ni 
pourquoi. · 
li l'ait dépense de co qu'il a payé de la mèrne manière , et la balance entre s01< 

recel tes et ses dépenses établit son débit et son crédit envers le Gouvernement, 
IJnc telle manière d'opérer est fort simplo , mais elle ne constitue point la comp ... 

tabilité grnfralc de l'administration <les recettes et dépenses de l'Ittat, <los ~ro 
vinces et des fonds locaux; elle n'a rapport qu'au mouvement des fonds. 

Cette dernière comptabilité rentre dans les attributions des administrateurs du, 
"I'résor et de la Trésorerie, où tous les versernens faits au caissicr-générnl viennent 
se l'(iS'ulariser et se classer, selon leur naturc , clans les comptes dos produits <le 
l'lttat, des provinces et des fonds locaux , nu moyen <les états de produits qui sont 
fournis à ces fonctionnaires par chaque administration de recettes; et si l'on veut 
en connaître la situation 1iour établir à chacun son aroir dans le solde du caissier, 
<l'est à cette source qu'il faut puiser les renseignemens , 

L'imputation des mandnts sur· les fonds de l'ltt,1t, Ùc'> provinces et des fonds 
locaux, a également lieu dans les éeritn res <les mêmes ndministratcnrs , do sorte 
donc que cc sont ceux-ci, bien quo n'ayant pas de caisse, qui tiennent ln compta. 
Iiilité des deniers; comptabilité il est vrai tout-à-fait fictive et qui ne consiste qu'en 

. papier , tandis que le caissier-général n'est que dépositair-e <les fonds et n'a qu'un 
compte de caisse 1\ tenir. 

Il esè évident, d'après les explications qui précèdent, qne le 'solde de caisse d11 
caissier-général , tel qu'il résulte de ses écritures, ne constitue point le solde re 
venant à l'État, puisque dans sa composition, I'avofr des provinces et des fonds 
locaux y est confondu. 

Une autre remarque à faire, c'est que du moment où le :Ministre des Finances 
dispose sur le caissier-général, ou qu'il autorise les administrateurs du Trésor de 
disposer pour payer des dépenses réglées , éventuelles et indétorminées , le 
c:iaissier, . à l'instant même où il reçoit avis de ces dispositions, en passe écri 
ture dans ses livres, et il les considère connue une dépense faite, tombant en 
déduction de son solde en caisse; il est cependant vrai qu'aussi Iong-temps 
que la dépense n'est point acquittée, les fonds restent , et que l'encaisse :']y, peut 
en être diminué : c'est en relevant ces diverses manières d'opérer, q,:i,e la 
Cour fera ressortir un solde tout. autre que celui renseigné comme existant chez 
I e eaissi cr-général , en prenant pour hase, de ses calouls le chiffre, .Pfése~tq par li , 
caissier, 

Le solde brut, tel qu'il est renseigné' sans ~léduction, est de 
dia; million« cinq cent vingt-quatre· •mille -cinq cènt 1tn //.oi·ins 
vi-rigt-u,n cents et demi. • • • • c(. I0,!524,ti0l U1/. 

Admettant que la. partie de cet èncaisse chez, les agens du ;. . 1 

caissier-général dans les provinces septentrionales-, à ,]a disposl- ' 
tion du Gouvernement précédent, soit telle que le compte l'indi-'. 
que, il y aurait donc à déduire de ce chef • . • • ci,, '2,348,446 i. 

L'encaisse seraît donc réduit à ( Voir c·i-contra.) , 
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La Cour admet encore la déduction , supposant toujours que 

le chiffre soit exact des deux articles repris ci-après au compte: 
1 ° Les dispositions cournntcs (ll:landats no-n 

1 acquittée], , • • fl, 861 ,076 1G 
2° Intérêts et rcmboursemens non payés. • ~oo,7'27 871

/ • 

1,117,704 03t/~ 

Reste. 

Les crédits ouverts aux administrateurs du 
Trésor clans les provinces sont déduits pour Il. o,268,802 1,7 

Il est constant que l'on doit déduire de cette 
somme la partie des crédits accordée aux admi 
nistrateurs dans les provinces soptentrionales , 
qui ft.lep11is lu séparation des deux parties du 
royaume n'ont plus disposé sur le solde resté n 
leur disposition; si la justesse de cette déduction 
exigeait une justification plus rigoureuse , il 
suffirait de faire remarquer que l'encaisse exis 
tant chez les agens du caissior-générnl dans les 
provinces septentrionalcs , qui était naturelle 
ment affecté aux: dispositions des administrateurs 
du. Trésor dans ces provinces, étant déduit de 
l'encaisse du caissier, ainsi que cela a eu lieu 
dans le compte et dans l'opération qui précède ; 
îl est positif que le solde à la disposition des 
administrateurs prémentionnés doit être aussi 
déduit par contre des dispositions courantes dont 
le caissier a fait dépense dans la situation pro 
duite au Ministre des Finances. 

D'un autre côté, l'on doit faire attention que 
si les administrateurs susdits prenaient aujour 
d'hui des dispositions sur lo caissier-général , 
elles ne seraient point respcctées , puisque tous 
rapports entre eux ont cessé depuis le moment 
de la révolution, d'où il résulte évidemment 
que le solde à leur disposition est annulé par 
le fait. 

Pour connaitre positivement le solde à la dis 
position de ces administrateurs chez Je caissier 
gé11éral, il eût fallu consulter les écritures de 
ce comptable; mais comme jusqu'ici il est appa 
rént qu'il s'est placé soit à tort, soit avec raison, 
en dehors des investigations du Gouvernement, 
pour tout cc qui concerne sa gestion antérieure 
à l'installation du Gouvernement actuel, force 
a été <le recourir à une autre voie poqr faire 
ressortir ce solde avec le plus d'exactitude pos 
sible. 
Pour arriver à ce résultat, ln Cour a consulté 

les écritures des administrateurs du trésor dans 
les provinces placées sous le Gouvernement 
actuel. Elle a reconnu que le solde à leur 
disposition au 30 s~ptembre 1830, s'élève à 

A l\EPOM'RI\. ' ' 

7 ,0o8,3ot is 

fl. o,2ss,ao2 .t.7 7 ,O!S6,3ol 18 
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fü.1•onTs. n. 1>,ios,so2 !17 

fl. l ,M'.2,678 o1 1/,, Cetto somme déduite de 
la totalité do celle réservée à la disposition de 
tous los ndministrateurs du Trésor indistincte- 
ment; la différence doit donner le solde qui 
restait disponible à lu môme époque chez les 
administrateurs du 'Trésor dans les provinces 
septentri ona los. 
Voici lo détail , par province , des soldes r,1- 

servés ù la disposition de chaque administra 
teur du trésor , au. 30 septembre 1830 : 
Fonds disponible chez les 

agens du caissier -rçénéral n 
la disposition de l'administra- 
teur du Trésor du Brabant, ci. 366,867 18 1/J 
Province du Limbourg. ,, " 

7 ,0trn,:3is 1 1 u. 

Liége . 380,,780 '23 
Flandre orient. 197,021, oc 
Flandre ocoid , 93,'.22.9 99 
Hainaut . 3O9,2-Hl '•'2 1/J 
Namur. 93/278 1,6 1f, 
Anvl'>rs, . 9ô,877 Ji.{) 
Luxembourg . .,, l) ,. 

fi. 1,041,307 74 1
/, 

Pour les motifs déjà expli 
qués, l'on n'a pu faire figurer 
le solde à la disposition des ad 
ministrateurs du Trésor dans 
les provinces du Limbourg et 
duLuxembonrg; l'on se borne 
donc à considérer comme 
solde à leur disposition, le 
montant des paiemens que 
leurs successeurs ont opérés 
en mandats émis à Ieur oharge 
sous le précédent Gouverne 
ment , en voici le détail : 

Payé dans la 
province du Lim 
bourg, au 31 dé- 
cembre 1831 . 11 n 

Id. Luxemb. l ,370 77 
1,370 77 

Ci la partie des crédits mis à Ia'disposition des 
administrateurs du Trésor dans les provinces 
méridionales , • • . . . :fi. l,~/4'.2,078 011/. 

Resterait donc en solde disponible en faveur 
des administrateurs du Trésor dans les provinces 
septentrionales , quo Ie caissier déduit de son 
encaisse bien qu'aucun paiement ne fût fait sur 
le solde à l'époque de la séparation des deux 
parties du Royaume, et qu'il n'ait rien été payé 
depuis. . • . Il. 3,726,1'.23 901

/, 

A lll;PORTER.- 

3 
fl. 7,0o8,3lH 18 
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RcroRT. • • n. 1,otrn,s~1 ia 
Quoique le résultat qui ;vient d'ôëro nmené 

puisse varie» à raison de lu situation des adml 
nistrnteurs clu Trésor dans les provinces dti 
Limbourg et du Luxembourg, qui n'est point 
exactement connue , et par suite de ce qu'il peut 
arriver que fa situation des autres ndministra 
tours, telle quo leurs écritures la présentent, 
no soit pas tout-à-fai! en rapport avec les écri 
tures du caissier-général, l'on peut considérer 
l'aperçu qui précèdo , jusqu'à preuve contraire 
du enissier-générnl , comme approchant de plus 
près fa réalité; l'on n'admet donc en déduction 
do l'encaisse du caissier, que lu partie du solde 
restée libre ù la disposition clos administrateurs 
dans les provinces méridionales , et cette dé 
duction n'est encore admise que clans la sup 
position que le caissier-général continue à payer 
sur le solde , les assignations que les admini 
strateurs du Trésor sont dans lo cas do devoir 
délivrer à sa charge en échange des mandats 
émis sur eux sous le précédent Gouvernement 
et au paiement desquels ce solde reste affecté. 

S'il en était autrement , il y aurait là une 
étrange contradiction dans les opérations du 
eaissier , qui refuserait do payer des objets 
pour le montant <lesquels il aurait déduit à 
l'avance le solde de &011 encaisse , tout en né 
gligeant do faire face aux engagcmens q11e cette 
opération lui imposerait. 

Cette observation extrêmement juste, faite 
dans l'intérêt des créanciers du précédent Gou 
verncmcnt, mit asses importante pour mériter 
quelques explications de la part du Départe 
ment des Finances. 

L'on fait ici ressortir le solde dont il s'agit, 
qui est susceptible d'éprouver les augmenta 
tions et les diminutions dont il sera parlé ci- 
après • • • . • • . • • ci. l,042,678 l.H¼ 

Parmi les objets à payer sur cc solde, il en 
est qui ne sont que fictifs et pour lesquels au 
cun paiement ne peut être réclamé, attendu 
qu'ils se composent des crédits ouverts éven 
tuellement aux divers Départemens d'admini 
strations générales , pour faire face, au fur et à 
mesure de leurs besoins, aux mandats partiou 
liers à émettre sur les administrateurs du 
Trésor; or, la partie restée libre lorsque les re 
Iations entre les fonctionnaires belges et les 
administrations hollandaises ont cessé, doit être 
considérée comme non-avenue et susceptible 
d'annulation dans ln. comptabilité du caissier 
général et des administrateurs d11 Trésor; en 
voici le détail par province : 

A REPORTER, fl. I,!S42,678 oP/2 7,0IS8,Sol 18 
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l\"El'Ol\T8, . n. 1 ,1$42,070 lH 1/~ 7 ,0lSll,3~1 18 

Solde libre sur les crédits 
ouverts dans la 

Province du Brabant . . • 103,383 01 t/, 
Limbourg . . n • li 

Liégo. . ' . 08,984 29 1/2 
Flandre orient. ,, li 

Flandre occid, lt li 

Ilainnut , )) li 

Namur • . . 20,249 oo 
Anvers • . . 17,008 78 
Luxembourg . li 1l 

Ensemble. • fl. 301~,0215 61$ 

A déduire les 
excédans de dis 
positions . dans 
les provinces do 
Flandre orient. 27,217 31 
Flandre ocoid, 60,389 37 1/, 
Hainaut , • • 18,190 69 1/, 

Ci.----- lOo,797 42 

R1:sTR A ntnurni;;. . 198,828 23 

Resto à ln disposition des 
ndministmtcurs du Trésor dans 
les provinces méridionales , 
pour l'acquit des mandats émis 
à leur charge sous le précédent 
Gouvernement • . , ci. • • • • fl, l ,343,81S0 28t/, 

Pour les motifs déjà énoncés, 
l'on n'a pu faire aucune déduc 
tion du chef des soldes restés 
libres chez les administrateurs 
du Trésor dans les provinces du 
Limbourg et du Luxembourg. 
Les fonds perçus en faveur 

des provinces lit pour des dé 
penses locales, se versant cu 
mulativement avec ceux de 
l'État dans ln caisse du cais 
sier-général, ce n'est que lors 
que la décomposition en est 
faite dans la comptabilité des 
administrateurs du Trésor, que 
l'on connait ce qui incombe à 
chaque caisse, et ce n'est qu'a 
lors que le Ministre des Finan 
ces fait mettre ces fonds à la 
disposition des autorités aptes 
à en régler l'emploi. 

--- -------- ------ ----- 
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fü,PORT8 

La partie do ces fonds qui 
n'a point été mise à la dispo 
sition de ces autorités à l'épo 
que clu 30 septembre 1830 , 
bien que versée à la caisse du 
oaissior-général , doit venir en 
augmentation du chiffre ci-des 
sus , comme devenant suscepti 
ble d'être employée sur man 
dats des États~ Députés et des 
Gouverneu1·s , à l'acquit des 
dépenses des provinces et des 
communes, En voici le détail 
•pnl' province. 

Fonds recouvrés au 30 sep 
tembre 1830, et pour lesquels 
il n'avait point été ouvert de 
crédit sur le caissier-général, 
pour l'acquit des 

n, 1 ,343,ooo 28' ;, 7 ,otrn,mH ra 

DÉPENSES 

PROVINCE5, PROVINCl.,, I LOCAJ.J;:i;. 

B;•al,ant .. 64,776 49 1,881 59 

Ltmhcurg, » " » " 
Liégo , , • 37,95/l 02 l/l 12,223 72 

Flandre o• 
rlentale, 83,401 37 1,005 67 

F'Innrlre oc- 
culentnle, 60,362 04 41,980 82 ''" 

Hainnut 1 ts,103 as 27 l!"> 

Namur. 42,040 Hl 1,528 ô5 

Anvers . 47,450 ~2. 1 /; l1,321 69 

Luxemh, .. " " ,, J) 

454,157 02 102,975 19 •/, 

517,13.2 21 .,, ••• 017,132 21 t/, 

017,132 2lr/.- 

Tora», fi. 1,eBo,os2 tso 

A déduire l'avoir des provin 
ces et des fonds locaux qui se 
trouve confondu dans cette 

fl. 1,860,982 oO 7,OIS8131>1 J8 
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UEl'OR'r~. 

somme ; en voici le détail par 
province: 

n, 1,860,982 oO 7 ,0l.l8,3lSI 18 

l'IIOVINCtS, 

SOMArns -- 
Appartenu; \ Apporlenaut 

aux I auc 
pTo,·luces, fo,1dq, lot.ij\U, 

Br'abant, • 02,466 61i 8,816 23 

Limbourg. •• 

Liége , , • 175,507 :lB 23,123 92•/• 

Fland. orl. t 10,461 29 4,847 011/• 

Flnnd, occ, 132,632 70 72,009 701 /• 

Ualnnut, • 350,8()0 09 1 547 87 

Nnmur. 107,120 39 1 1,005 751/1 

Am•1·& • 22,203 911/,, 4,002 69 

Lnxeml,, • 1 

90:~~62 461/:L:-l-l ... 5,-0-4•·1-0 •• ~- 

l"I. , , • I,Oat,906 551/1 

Ci. fl. 1,084,oos ois,,, 
RESTE A. DÉDUIRE. 776,070 041/, 

Reste pour solde chez le caissier-général, 
après déducbion opérée SUl' les crédits réservés 
à la disposition des administrateurs du Trésor, 
de l'a'IJoir des provinces et des fonds locaux. 

Dans ce solde sont comprises, d'après les 
opérations <JUi précèdent, les sommes apparte 
nant aux provinces et aux fonds locaux, réser 
vées pour faire face à leurs dépenses respcc• 
tives. 

Pour avoir le solde net revenant-à l'Jttat, l'on 
fait déduction ici, savoir : 

1 ° Des fonds revenant aux provinces. 
2° Id. affectés aux dépenses locales. 

Ci. 

969,862 1is,1• 
lH>,044 09 
----- 1,084,906 /SIN, 

Ileste en sol de revenant provisoirement à 
l'Êtat. a,l97,3G8 68 

L'on fait de nouveau remarquer que la situa 
tion tonte particulière dans - laquelle se trou 
vent placées les provinces du Limbourg et du 
Luxembourg, dont les livres de comptabilité 
au 30 septembre 1830, sont restés renfermés 

Jt:«PûR'f, . ·a, 197,368 68 
4 
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REron'l', • 
avec les comptables clans 101, villes de l'tfaes 
tricht et do Luxembonrg , n'a pas permis de 
comprendre dan'! le décompte qui précède, los 
sommes leur revenant, puisque leur import est 
ignoré. Lorsqu'il sera connu, il y aura lieu d'en 
foire déduction sur le chiffre <le IS,L07,388 68, 
quo l'on vient <le faire ressortir, 

Le solde du caissier-général renseigné dans 
le compte, est <le. 

• 4 • . fi. B,107,368 08 

1, 789,!$.48 71 

Différence renseignée 
compte de l'État . 

en moins pour le 
. . . 3,407,819 97 

Cette différence s'accroît encore des sommes 
affectées aux dépenses locales et provinciales 
qui se trouvent déduitm; du solde quo fa Cour 
a fait ressortir d'antre part; elles s'élèvent ù. 1,084,006 001/, 

Ci. ------ 1,084,906 f501
/• 

La différence réelle serait <lonc de. . • • • . ·4,49'2,726 o2'/• 

La Cour doit répéter ici que l'aperçu qu'elle vient d'établir au moyen des do 
cumens qu'elle est purvenue à se procurer près des administrateurs du Trésor, 
ne doit pas ~tre considéré comme étant d'une rigoureuse exactitude, attendu 
quo ces documens sont incomplets ; ceux relatifs aux provinces du Limbourg 
et du Luxembourg lui ont manqué entièrement, 
D'un autre côté , la rapidité avec laquelle elle a dû procéder à la vérification 

du compte, ne lui a pas laissé le temps suffisant pour étendre tous ses moyens 
de contrôle; toutefois ses opérations reposent sur le résultat de la comptabilité 
tenue par les comptables do l'État et sur les chiffres que le caissier-général a lui- 

. même renseignés, de sorte donc qu'en supposant les indications puisées à ces 
diverses sources comme étant exactes, l'on peut consiclérer les résultats qu'elles 
ont fait ressortir comme approchant de très-près la réalité. 

Faites pendant le quatrième trimestre 1830. 

CONTRIBUTIONS DIRECTES. 3,938,l89 41S'/• 

RECETTES Cette recette ne donne lieu à aucune observation, si ce n'est 
1:FncrntEs PEl'IDAN -r LE QuJ.•nn;irn qu'il eût été à désirer qu'elle fût renseignée par exercice; car 

-rmœsTn& 1830• il est à remarquer que son chiffre se compose de la réunion 
des recouvremens effectués sur les impôts directs arriérés des 
années 1823 à 1830 inclusivement. 

A Ilr.l'ORTEll, . 3,938,,80 4o '/z 
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fül'Ol\'l', , • • , Il, 3,938,289 41S '/• 
Il eût été convenable aussi que l'état dos restes à reoou 

vrer sur chaque exercice au 31 décembre 1830, ftît joint au 
compte })Our justification et pour rcnseignemens à l'égard des 
sommes 1 ovonnnt encore de cc chef' à l'État, 

Les rcoouvremens faits dans la province du Limbourg ne 
sont point renseignes, mais il a été reconnu qu'ils sont portés 
au compte rendu pom l'année 1831. 

DOUANES. 327,l:>21 46 

Les moouvremons faits dans la provmcc du Limbourg ne 
sont point ronseignés , il a été 1 econnu qu'ils sont portés en re 
cotte nu compte de 1831. 

AQÇJSES. 1,061,830 41 

Mêmo observation que celle ,m précède. 

Tll\lBRE, ENREG-ISTREMENT, GREFFE, IIYPOTUÈQUE ET 
DROITS DE SUCCESSION. 

Les rccouvremens s'élèvent à • • . • • l ,360,861 29 
Dans cotte sormno est comprise celle de 

6,ts3o 4o pour frais de perception des cents 
prélevés pour le syndicat d'amortissement, quoi- 
que pour l'ordre do la edmptabilité et la con- 
cordance avec les états de produits, il eût été 
convenable de la renseigner dans les recettes 
accidentelles. 

Il est fait déduction pour restitutions de droits 
opérées , ci • • • o,rno 01 

Reste renseigné net. . 1,360,706 22 

Ci. 1,360,706 22 

A près vérification , les recouvremens ont été 
reconnus devoir s'élever à, • . • . • 1 ,36B,861 29 

Les restirutions de droits opérées s'élèvent, 
suivant les états produits , à • • • 

Reste net. 
Il est renseigné. 

Trop renseigné de ce chef. 

9,730 80 

. l,3o7 ,l'.20 -49 
. 1,360,706 22 

3,!$80 73 

Cette différence provient de ce' que le Mi 
nistre des Finances n'a fait déduction pour res- 

A R:EPOJITER. 1,088,302 34 .,. 
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Rl!l'IH\T. 

titutions des droits opérées que do Il, 6, ll'Sü 07, 
formant le montant dos décharges visées et pas 
sées en compte dans les écritures de ln trésorc 
rie, tandis qu'il devait déduire fl, 9,73ti 80, 

La somme qu'il a déduite en moins à cette 
occasion , sera déduite en plus au compte de 
1831, 

7,!.>88,31>2 M 1/, 

PilODUlTS DES POSTES. 

Somme renseignée. 

Les rccouvremcns effectués 
no sont que de , 137,/418 6!3 1/, 

mais ils doivent être angm<.>n- 
tés do la différence renseignée 
en moins comme solde en caisse 
au 30 septembre 1830 , après 
les résultats offerts par le bu- 
reau de Venloo , dont les opé- 
rations d'octobre ont encore été 
renseignées au Gouvernement 
précédent, ci. /41~7 10 

'I'or at, ù renseigner. ------ 187,870 78'/7 

187,800 43,la 

Il est conséquemment renseigné en moins. 

Cette somme se trouve renseignée au compte 
cle 1831. 

Ci, la somme renseignée 

7n 3o 

DROITS DE GARANTIE DES OUVRAGF;S 
D'OR ET D'AnGENT. 

Cette recette ne donne lieu à aucune-remarque. 

EMPRUNT VOLONTAIIlE ET PATRIOTIQUE 
DE CINQ 111ILLIONS. 

Il oût été ù désirer que ce produit fût justi 
fié par un état des souscripteurs dans l'emprunt, 
portant indication du montant de leur fournis 
sement; n défaut de ce renseignement, la Cour 
n'a pu établir aucune vérification sur cet objet. 

FONDS DU Gmc DE LEGES. 

Cette recette est reconnue exacte , moins 
toutefois une somme de fl, 17 6 61 , perçue à 
ce titre dans la province du Limbourg, qui est 
renseignée au compte de 1a gestion de 1831. 

I\Eron·r. 

4,227 39'/. 

284,700 ~ 

8,068,073 91 
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l\tPOl\1', 11, • 
Il est ù remarquer cp1c cc fonds est un pro 

(luit tout-à-fait spécial , qui ne rentre point dans 
les revenus de l'État, qu'il est réservé pour 
l' acquit <les dépenses particulières de l'admi 
nistration des contributions directes i dont hi 
prévision n'a jamnia fi[ptré dans les Dudgets; 
néanmoins l'on a dû Io porter en recette, 1,t 
tendu quo ces dépenses ont été liquidées à la 
COLu, 

llONDS DE 17 p. "/o JlûlJl\ 111\ÂlS DE Pl\o.:. 
CltDUHES. 

L'observation qui précMc est aussi npplioa 
hle ù ce produit, pour lequel il reste à rcnsei3ncr 
pour 1a province du Limbourg, une somme de 
'28 fl, 71 cents, qui a été portée an compte de 
1831. 

TAXES sun LES DESTIAUX. 

Cet impôt a été créé sous le Gouverne-• 
ment précédent pour former un fonds d'agri 
culture destiné à indemniser les propriétaires 
de bétail abattu pour prévenir les maladies 
épizootiques, et à faire face aux traitcmens et à 
l'instruction dos artistes vétérinaires; il ne ren 
trait point dans los Budgets des revenus de 
l'État. 

Ln recette renseignée de ce chef doit s'aug 
menter encore do fi. ':J, l 73 0'2 1/, , perçus 
dans la province du Limbourg, et qui se trou- 
vent portés au compte de 1831. . 

Les recouvremens ayant ou lieu sur l'arriéré 
de divers exercices, il convenait de produire 
l'état de situation des recouvremens faits et de 
ceux restant encore à faire pour apurer cet 
impôt. 

A défaut de cc renseignement, l'on ne con 
naît point les sommes qui devront encore être 
renseignées par la suite sur cet objet, 

REDEVANCES FIXES ET PROPORTION 
NELLES SUR LES MINES. 

Ce produit était également affecté spéciale 
ment aux dépenses de l'administration des 
l\Iines. 

L'on aurait dû. aussi produire la situation de 
cet impôt qui s'étend également à divers exer- 

A REPOI\Tllll 11. 
5 

B,068,o73 ûl 

1 ,'2 Hl 00 

26,037 ô91/, 

. 8, t 23,-Hl6 ü2 
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Il FPOll'f. Jl. 
t·ÏCC'S, de manière ù offrtr : 1'· lr-s rcconvrcmcns 
à faire ; 2° ooux cfloctués , et 3° los restes à 
recouvrer encore an 31 décembre 1830. 

ENTREPOT. 

Cc prodnit est aussi u11 fonrls spécial qui avait 
sa destination particulière sons le précédent 
Gouvernement. Il ne donne lieu ù aucune re 
marque, si cc n'est qu'uno somme de 22 fl. 
U cents, perçue dans la provirice du Limbourg; 
n'est point renseignée; elle figure a11 compte 
do 1831. 

RECETTES EXTRAORDINA!IlES POUR L'ES 
FONDS DE NON--VA.LEUH. 

C:e produit ne donne lieu à aucune remarque, 
si l'on excepte qu'une somme de 22 fl. 79 cents 
est renseignée en moins ; ello forme les rocou 
vrcmens effectués dans la province du Lim 
bourg, et elle se trouve portée au compte de 
1831. 

FRAIS D'EXPERTISE E'f DE llECEN&Ell'IENT 
relatifs à la contributiott personnelle. '20,101 29r/, 

La somme renseignée à œ titre, 110 peut être 
considérée comme un impôt do l'État; puisque 
d'après la loi du 24 décembre 1829 et l'arI'êté 
Royal du 29 du même mois, les frais tombent 
à charge des contribuables qui demandent I'ex 
pertise , ils s'ajoutent par addition à leur cote, 
et sont :perçus pour former un fonds général 
destiné ù indemniser les experts. 
Les dépenses pour frais d'expertise ne de 

vant point être supportées pm· l'État, elles ne 
peuvent donc venir à charge des crédits accor 
dés aux: Départemens d'administrations géné 
les; 1e recouvrement de ces frais ne peut , pour 
le même motif, faire partie des produits et iin 
pôts de l'Éta.t; c'est donc it tort qu'il en est fait 
recette dans le compte. Pour que cette recette 
puisse y être maintenue , il convient que les 
paiemens faits aux experts y soient portés en 
dépense, 

REVENUS DU POINÇONNAGE 
des poids et 11iesurils. 

Somme renseignée. 

À. IHPOR'l'Rll, 11. 

11,488 'jt'Jr/, 

11,488 21.H, 8,160,673 32.1/, 
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1\Jll'UR'l'S, n. 11,488 2!11/, 8, l(l0,673 32•/, 
La vériflcation a fait rnconnaitre qu'il a été 

recouvré 12,1n2 02 

Il t•st renseigné eu moins ci, 
Cette différence provient de cc qu'il 11. été 

renseigné en moins, des recouvromons effectués, 
savoir]: clans fa province de : 

Limbourg. . fl. li 01 1 
• , Sommoé ale 

Flandre orientale 9lH 33 1
/2 .\ la <l1:1Iër!ncc. 

Anvers. 72 92 

1,021. '201/, 

1,02/i, 20'/, 

't 
La recette faite de cc chef forme l'excédant 

du produit des droits d'étalonnage après le paie 
=ment des traitemons et frais do route des véri 
ficateurs , qui sont imputables sur le produit 
Lrut des droits. 

La somme de Il, 12,ol2 ~2 ne peut être con 
sidérée comme le produit exact do l'excédant du 
droit do vérification, attendu: 1° qu'elle se eom 
poso simplement des sommes versées dans les 
caisses de l'enrogistremont par les vérificateurs 
dos poids et mesures pendant les trois derniers 
mois do 1830, à titre d'excédant de recettes; 
mais 1l no s'en suit pas que les sommes versées 
soient bien les mêmes que colles auxquelles 
s'élèvent les excédans effectifs dos vérificateurs 
qui n'ont pas tous versé leur reliquat en 1830; 
une partie d'entre eux n'a même soldé qu'en 
1831. 
2° Que , sur les sommes versées à titre d'ex 

cédant , l'on doit parfaire le r,iùiimum dos trai 
temens et frais de route des vérificateurs, dont 
les recettes n'ont pas suffi pour les couvrir. Les 
sommes à payer à ce titre viennent donc en 
déduction du produit. 

VENTE D'OBJETS DIVERS 

conceniant les départemene d'a,J?ninùtration~ 
générales. 

11.ESTil'UTIONS ET RECETTES ACCIDENTELLES, 

Somme renseignée. . • . • • . 34,118 ':J.0,/2 
Vérification faite , il a été reconnu que les 

recouvremens opérés à ce titre s'élèvent à 
t:i:ente-huit mille onze florins quatorze cents et 
demi, ci • . . • 38,011 H1,, 

A déduire une somme de fl, 6,0315 4o a la- 
"quelle s'élèvent les o 0Jo de frais de perception 

A REPOIITEll, fl. 38,011 }41/, 8,194)791 62 
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I\EPORTS. • • 11. 38,01 l ]41/,. 8,lOJf,701 02 
de s cents en faveur du syndicat, renseignée 
dans los produits généraux de l'administration 
de l'onregistroment , ci • • • O,o3ü 45 

Reste ù renseigner. • • • 

l1A. somme renseignée est de, c1 

31,470 00•/, 

[1 (]Si renseigné on trop , ci , 2,CH2 60 

Cette différence provient : 

l" De œ qu'il est porté en recette 
une somme de 10 florins à titre de re 
dev anees annuellea quin'appartiennent 
poirit ù l'État , mais bien à la province 
du Hainaut ; cette somme a été recou 
vrée JlaI' la régie de l'enregistrement 
pour le compte de cette province , ci . l O >) 

2e> lilem une somme do fl. 2,1So8 34 
recouvrée pour le compte de la pro 
vince du Ilrnbant méridional , à titre 
de droits de barrièr~s cédés à cette 
province . . 2,008 34 

Ci. 

Différence. 

2,068 34 

Cette différence résulte des sommes rensei 
gnées en trop et en moins sur les divers produits 
accidentels ci-après détaillés , comparés entre 
les recouvremens faits au 31 décembre 1830 et 
ceux faits au 30 septembre de 1a même année ; 

SA"'i'Ollt : ( Voyez ci-contre pag. 21). 

J\. IIF.POI\TEE, f1. 7-4 20 a, 194,791, 62 



( 21) 

REPORTS, n. 74 26 8,194,791 62 

DÉSIGNi\. TION 

,le, 

C0111P'l'ES, 

SOMMES -- ~ 
llen•cignfvs,n Reu1eig111!esen 
tro1:,eu < gord moius , eu é 
ù !A situation gat'd à la ,i 
des produltn tuarlon de, 
nu 3c:, suptem .. prodùitsuu 3o 
hre 1830, scptem, 1830. 

l'asse-ports à l'étrouger. 

» à l'întôi-icur. 

Solclo& (\e comptes ot resti Lutions 

Amondoa do toute nature 

Débet de vérification tic l'égle 

5 of, frais d.'admitiistrallon des 
fonds rovcnnut à des tiers, 

Ports-d'ormos ile chasse • 

Frais d'entretien de mendions. 

Transports de mendiana, 

l\estitulions pour ron:1place1nons 

R.rriè1·es sur lei gr and'routes , • 
1 /3 des am ondes do g1·ando voMe 

3/ 4 <los amendes de droit de bar- 
riètes ~ 

Amendes clo polico de roulngc. 

Amendes pouctranspoet do poudres 

Id. do chasse , 

Portions altribuéessur les harrUrcs 

Produits accidentels 

A déduire les sommes renseignées 
en moins de celles renseignées 
en trop , 

Ci la différence. 

17 01 

1 

,. 
)) 71 01'/• 

)) 1 484 881 /• 

438 2.7'/2 ,. 
22 401/• 1 )) 

" 1 
13 03'/• 

100 011/• • 
~ üO ~ 

75 IJ 

75 ~ 
,, » 01 

)) 1 
3l> 08' I} 

1 37 1 
/• )) 

29 75 » 

» s )) 

13 48 

72 02 l }t 

" 10 04 

' 771 33 

697 07 

007 07 

)) 

74 26 

Dans la recette de fl, 34,118 29 1/. , se 
trouve comprise celle de fi. 068 87 il•, à titre 
d'intérêts payés pour intét~êts par les souscrip 
teurs dans l'emprunt volontaire et patriotique 
de o millions, que la Cour n'a pas été en situation 
de vérifier, à défaut des documens nécessaires. 

1\ECETTUS EFFECTUJ<~ES 
sur les cetita additi onnele a1t profit des communes. 

Cette recette ne peut être considérée comme 
produit de l'État, puisqu'elle a lieu en faveur 
des communes; l'on ne peut donc la ren 
seigner dans le compte général , qu'autant 
qu'il en- soit fait dépense en même temps, 

A REl'OJ\tER, 

6 
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REPORT, 

sans toutefois qnc cette dépense puisse faire 
l'objet d'une liquidation à 1a Cour, puisqu'il 
n'existe aucune allocution sur laquelle elle 
pourrait être imputée; elle ne peut conséquem 
ment que tomber à charge du fonds même , et 
être justifiée que par lu représentation des quit 
tances des sommes versées dans les caisses com 
munales par les receveurs do l'État. 

RECETTES EFFECTUÉES 

su1· les fonds de réimpositions eu» la contribusio» 
[oncière. 

. fl. u,u~,o34 ea 

2,'231 M 

Ce produit est affecté à couvrir les ordon 
nances de décharge accordées à des contribua 
bles pour la partie do l'impôt dont ils sont grevés 
à tort; l'on no peut pas non plus le considérer 
comme un produit de l'État. Si l'on en fait re 
cette d'un côté, l'on doit par lo même motif 
porter en dépense le montant des ordonnances 
de décharge délivrées sur ce fonds ; mais cette 
dépense , comme la précédente, ne peut être 
soumise à une liquidation à ln Cour; elle doit 
se justifier par la reproduction des ordonnances 
quittancées par les parties intéressées. 

CEil TIFICATS DE RENTES IlEMBOURSABLI~S. 

Cet objet se trouve porté en dépense , de sorte 
que la recette se réduit à rien. 

300,000 )) 

8,746,766 2'.2 

SOLDE 
l>I:! !,(~ENS J)U DOMAINE, A.U 30 SEP 

'.rEblBI\E 1830, 

OPÉRATIONS 
DR LA COMMJSSIOJ.'i DE REMON.!'10-'iAGJ: 

l>E DI\UXhLI.f:5, 

Aux observations qui précèdent, la Cour doit ajouter que le solde au 30 sep 
tembre 1830 des agens du domaine n'est point renseigné dans le compte , non 
plus que les recouvremens effectués depuis cette époque jusqu'au 31 décembre 
suivant. Il a été reconnu que ces produits qui, dans I'ordre ordinaire de la 
comptabilité, auraient dû figurer dans ce compte, se trouvent renseignés dans 
celui de 1831. 

Elle fera en outre remarquer qu'il n'est fait aucune recette du chef des opé 
rations de l'administration do la monnaie à Bruxelles, bien qu'il résulte des 
comptes rendus à lu Cour par cette administration, qu'il a été fabriqué de nou 
velles espèces sous le Gouvernement actuel , on vertu d'un arrêté du Gouver 
nement provisoire, en date du 8 octobre 1830, mi moyen d'anciennes monnaies 
provinciales, qui ont été remises au directeur de la monnaie pour en opérer la 
refonte et la conversion en monnaie nouvelle, 

D'après les deux comptes rendus du chef de cette opération par la commission 
de remonnoyage, il résulte : 

1 ° Qu'il restait en dépôt entre les mains cle la commission , en 
matière d'argent, 21 livres 647/woo, formant le reliquat de ses 
opérations, à l'époque de la révolution , et donnant en valeur 



( 23) 

intrinsèque ci. . . • , , • . . . fi. 
2° Remises par lo caissier-général on monnaie des provinces 

septentrionales, 880,000 zesthalvon, suivant procès-verbal du 
1 8 septembre 1830 , ci . 
3° Remises, suivant procès-verbal du 17 juin 1830, en mon 

naies des provinces méridionales , oi 

2,2.tll 80 

221,2!50 ') 

7B,740 11 

Total dos valeurs. 
Portes ù déduire pour différence do titre et déchet à la refonte. 

302,2-41 80 
18,831 o7 

RESTE. 

A ajouter la différence du fin dans Je bas aloi 
283,410 28 

71 2r. 

'l'o'l',U A JUST[FŒn. 

Il a été converti on monnaies nouvelles versées :\ la caisse du 
caissier-général de l'État, ci 

2ss,-1s1 o3 

281,300 n 

Reste en matière d'argent, formant le reliquat de la commis 
sion des monnaies , ci 2,181 ss 

Laquelle somme se trouve représentée par 20 livres 97•/1000 d'argent déposées 
à la monnaie. 

Il convient donc de connaître Ics causes pour lesquelles il n'est rien ren 
seigné de ce chef an compte, et pourquoi les matières d'argent ne sont point 
renseignées dans l'actif dL1 Trésor. 
Il restait aussi quelques fonds libres dans diverses cuisses de corps et de 

gardes d'artillerie et du génie à. l'époque de la révolution ; il eût été conve 
nable d'en constater l'existence et le montant, mais les désordres que les premiers 
mouvemens de la révolution ont occasionnés, doivent être pris en considération; 
c'est à cette cause qu'il faut attribuer l'inexécution de cette formalité. Toutefois, 
les livres de la comptabilité de ces caisses , qui existent toujours , pourraient en 
tout temps être consultés pour en connaître la situation à l'époque précitée. 
' S'uivant les renseignemens parvenus à la Cour, voici le détail de quelques 
fonds de cette espèce , qui sont ou seront renseignés dans les comptes des 
comptables auxquels la gestion en était confiée : 

SOLDE 
AU 30 SCPTEMBRE 1830 1 DANS LI:~ 

C,USSE!> DES A.DM!N!STRATIONS Dl,S 
COilPS ET DES GAUDCS DV GBNlE I:.T 
D' ARTILLJ;:}\IE, 

FONDS EX!STANS DANS LA CAISSE DU G,~RDE 

D'AIITU,LERIE A; 

Atl1. 
Audenacr,1e 

Charleroy . 
Huy, 
Philippeville 

Mnriembou,·9 , 

Nieuport 

'I'ournay 

Ypres • 

A IIEPOIITER, 

• fl • 

• Il. 

18 75 

1,300 » 

161 87 

39 91 

134 02 

25 BO 

106 93 

4 ll 
23224'J• 

.2,023 60 '/• 

RcPOll.'r. • • fl, 2,02:; 69 '/• 

FONDS CXIS1'ANT DANS !,A CAISSE DU 

GJ!:NIE A: 

Ath. 
Audcneerdo 
Dinant, 

Huy •• 
Philippcvillo 

Mons • 

Venloo, 

Yrres 

'!'OTAT, . Il. 

2,082 66 

200 " 

2~8 33 

a 02 

1,500 » 

0,4.65 20 

0.2 10 

6,535 0.2 1 /• 

19,100 03 

Il existait aussi des encaisse! dam la comptcbtllté des corps, que la Coùl' ne peut indlquer, ~ défaut do renseignernens. 



( 24 ) 

OBSERVATIONS GÉNÉ 
RALES. 

Suivant les dispositions du 2° § de l'art. l8 du décret du 30 décembre 1830, la 
tâche de la Cour, pour ce qui concerne les dépenses du compte do 18i30, se borne 
à s'assurer si elles ont été autorisées par les arrêtés du Gouvernement Provisoire 
et si les pièces dont elles sont appuyées sont en due forme. 

A l'occasion <le l'accomplissement de cette tâche, la commission chargée de 1a 
rédaction du décret précité s'exprimait ainsi dans l'exposé des motifs: 

u Dans cet examen et cette liquidation, la Cour des Comptes aura à faire la 
n part des circonstances et de la nécessité , car il serait absurdo d'exiger pour les 
11 temps difficiles où le pays s'est trouvé , cette extrême régularité et cette rigou 
,, reuse observation <le toutes les formes dont la Cour ne pourra s'écarter sous 
1, aucun prétexte clans les temps ordinaires, n 

D'après le sens de ces dispositions, les pièces justificatives des dépenses <le 
vaient donc appuyer lo compte, et jusqu'à l'époque de sa reddition , le Ministre 
des Finances devait les conserver devers lui comme se rattachant à une ges 
tion tout-à-fait spéciale, qui n'a aucune analogie avec les comptes à rendre par la 
suite. 

Cette mesure était conforme à la situation des choses et aux opérations de cette 
gestion. En effet, pendant le terme du compte, il n'existait point de Cour des 
Comptes ; le contrôle des dépenses, leur liquidation, étaient déférés au Ministre 
des Finances ; à ce double titre , il était clone dans l'ordre que le Ministre retînt 
devers lui toutes les pièces justificatives de dépenses, pour les joindre à son 
compte. Il est à regretter que cette mesure n'ait point reçu son exécution; car 
elle aurait maintenu l'ordre et lu clarté dans la comptabilité, qui se trouve 
aujourd'hui plongée dans une confusion telle, que les grands efforts tentés jusqu'ici 
pour la ramener à la régularité n'ont point encore produit ce résultat, vers lequel 
la Cour tend avec activité et persévérance. 

Les paiemens faits pendant Je terme du compte se divisent en trois catégo 
ries , qu.'il est nécessaire de bien distinguer : 

JO Les paiemens faits au moyen de mandats émis directement sur le caissier 
général de l'État; 

2° Les paiemons des mandats et états collectifs assignés sur les administrateurs 
du. Trésor dans les provinces et effectués par ces comptables; 

3° Les paiemens faits par les receveurs des impôts dans les provinces par anti 
cipation, à charge de régularisation ultérieure. 

La Cour a dû. établir cette division , attendu qu'il n'y a quo les dépenses de 
la 11• catégorie à l'égard desquelles elle a été mise jusqu'ici en situation d'opérer 
une régularisation à peu. près définitive : ce n'est donc que sur cette partie des 
dépenses qu'elle a pn étendre ses moyens de contrôle. 

Les dépenses de fa 2e catégorie n'ont pu être régularisées encore ; la difficulté 
provient des événemens de l'époque , au milieu desquels l'on n'a pns toujours été 
à même de pouvoir maintenir les règles de comptabilité et la distinction des 
dépenses. Le11 irrégularités dans lesquelles on est tombé trouvent suffisamment 



( 25) 

leur excuse dans la confusion du moment. La Cour doit même déolnrci- qu'en 
général, il est tout-à-fait extrnordinnire que de plus grandes irrégularités n'aient 
point oté commises; car en résultat elles se réduisent à peu de chose, et proviennent 
particulièrement de cc que l'indication des exercices n'a pas toujours été observée 
exactement, et de ce quo l'on a confondu sans distinction particulière, dans un même 
ordre do comptabilité, des dépenses assignées sur les ndministmteurs du Trésor 
non liquidées, avec d'antres dépenses qui ont reçu 1c visa préalable, et qu'il n'a 
été pris nuouno mesure dans le principe pour faire régulariser les premières. 

Lu confusion qui est résultée de cette manière (l'opérer, a occasionné des diffé 
rences dans les écritures d'administration à administration, quoiqu'en somme il 
est constant que los inconvénions ne s'étendent pas plus loin> et que l'Etat n'a 
réellement payé qne des dépenses légales ou auxquelles la force des événernens a 
donné ce caractère, sans qu'il en soit résulté do doubles emplois ni de préjudice 
pour lo Trésor. 

Aucuno .régularisation sur les dépenses de la 3• catégorie n'ayant eu lieu en 
1830 et peu en 1831 , la Cour ne peut exercer ù leur égarcl aucun moyen cle con 
trôle, en supposant que des dépenses de cette espèce soient comprises clans le 
compte. Pour la régularité de la chose, aucune dépense définitive ne doit être 
établie de ce chef qu'après régularisation, et il est plus conforme à l'ordre de la 
comptabilité de ne faire entrer les paiemens effectués, mais non régularisés, quo 
dans la situation du. Trésor. 

Voioi en résumé les dépenses du compte et la comparaison qui en a été faite p/\r 
la Cour, sur les régulnrisations qui ont eu lieu dans ses livres en 1031 en ce qui n 
rllpport aux: dépenses de la 11~ catégorie : ( Voir ci-cont1·e.) 

7 
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Entre les dépenses du Compte et celles régularisées d la Cour. 

ADMlNJSTfül. TIONS G"ÉNÉnA.LllS 

po11r le.sqml!cs 

Ll'S DÉ~ENSES ONT FU LIEU, 

DÉPENSES 

ÉTADl.lES 

au 

RÉGULAIUSÉES 

;\ 
COMrTn SUll 1830. J L,\ COUR SUR 1830 

nmmtRENCES 
-~~ 1 -- 

EN l'Ll'S EN JllOINS 

Au <.om1)tc com11a .. , Au compte tnmrn .. 
16 aux l'eguld)lw 16 aux 1ésulm1- 
sal lons, snuons, 

Übseruations, 

---------------.f..-------...\·~...-.....:....-·.... Jl--------l!--------------• 
Gouvernement provisoire. Il. 27,01>5 81 1 27,0l'lli 81 1 )1 1 ,. 

Congrès national 4,000 ,\ 1 4,00() .. 1 " 1 "li 

Département de la J ustice 20,024 111 5 r 2,800 ,, 1 18.124 135 1 " 1 La Cotir ne peut indiquer celt~ 
d1fFé1 eneu qui dort néanmoms p1'0 .. 
vernr- <les }'lllemens faits SUl' élnl\ 
col lccufs p•r le, mlmtntstiatcuu 
du 'I'résor, el qui n'ont polnt ftJ 

l 1 1 
régularisés, 

Dcpartem, des Affaires Étran-1 
10,000 10,000 1 C,ttQ dtffürcnce 1itovicnt' do ce gères. • , , n Il Il l1 

que ln mêruo somme est 11ortôc ou 
moms pour 1o compte de la sûreté 

84,982 715 I 
pubhqùo, 

Département de l'Intericur . 1 105,857 03 5 1 110,874 32 1 11 

Id. de la sareté pu• 1 1 84,982 71 51 1 84,982 ?1 5 1 hlique n 0 Celte somme, comme il est ii 
remnrque1· ci - dessus .• est po1 tt$e 
en mcrns <n• Département do 1'111• 
téueur. 

Département de la Guerre 12,967,704 150 512,08!,637 150 5 " 16,l:l33 }> Voir ci-dessous les causas de 
cette différence, 

Id. des Finances . 12,239,275 79 5 705,207 285 1,444,068 ôl ]) Voir les cxpllcntrons ci - •p• ès 
au sujet de cette d1:fféro11co. 

c,1,., détachée > l'h"el·d•-1 
ôl,000 ville " " Il 61,000 li 1 Idem 

Ce1tificat des recettes rem- I 
1 1 300,000 boursables . 300,000 li Il l1 1 " 

TOTAL • . 10,765,717 28 •• O?I,,., ,,. 

1
, ..•• ,.,,. •• 1 152,915 715 

Paiemens faits P" anticipation 1 
pour le Départemeut de l,1 

4,500 4,600 Guerre sur l'exercice 1831. Il • 1 )1 1 1) 

TorAr., fl. I ô, 770,217 28 4,075,057 635 11,847,175 36 152,915 71 5 
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La différence de Il. 16,933 , p01 tés en moins 1'11 dépense pour le compte du 
Département do la Guerre, provient des cames ci-après , savoir : 

Do cc quo dans la somme de Il, '.2,967 ,70-î oO 1/,, portée en 
dépense, ci • . • • • . fl , 2,9G7,704 l50 1/2 

L'on a négligé de comprendre une somme de 11. 68,000 , 
payée par l'administrateur du Trésor do lu FIandro occidentalo , 
aux. conseils d'administrations cl_es tjmo et 3mo 'l'ésimcns d'infan 
rio, pour la solde <les mois d'octobre et de novembre 18:30. 
Ci 1\ augmenter • . . • • . 68,000 n 

Si cette dépense avait été imputée sur les crédits ouverts sous 
le précédent Gouvernement nu Département clc la Guerre, elle 
influerait sur lo solde du caissier-général , mais elle devrait tou 
jours faire partie des dépenses du compte, puisqu'elle con 
cerne le Gouvernement actuel, et qu'elle a été régularisée dans 
la nouvelle gestion. 

cArnrns 
.0ES OIFI ~ HENC,n rN'UŒ LT s m'l'rNH ~ 
nu CO)tl'TE l 'l. CELLfS l\~GUL.I.Rl.!>Ü~ 
A Li\ coun. 

Tor AT,. n. 3,03!î,'10lt M 1/, 

Mais jl vient à déduire : 
1° Une somme do Il, ol,000 à laquelle s'élèvent des mandats 

émis sur le caissier-général pour subsidier la caisse détachée 
dans les premiers jours de la révolution, à I'hôtel-de-ville , pour 
faire face aux: dépenses pressantes du moment ; somme qui se 
trouve portée prématurément à charge du Département do 1a 
Guerre, attendu que le compte de la susdite caisse n'est pas 
encore régularisé, et que la Cour attend toujours que ce compte 
lui soit renvoyé rectifié conformément aux observations qui ont 
déjà été communiquées à M. le .Ministre des Finances, à l'occa 
sion d'une première vérification, 

Lorsque ce compte aura été arrêté par la Cour, la dépense 
qui tombera à charge du Département do la Guerre dans les 
opérations de cette caisse, no sera pas de fl, 1H ,000 , mais 
bien de fl. l'.26,089 39 1/2, somme qui a été justifiée dans la 
gestion de l'intendant - général de fa gueITe, 
Ci, :\ déduire • . . . • fl. a 1,000 )) 
2° Une somme de 67 flor. montant d'un man 

dat émis en 1830, sur les crédits du Département 
de la Guerre, mais qui n'a point été régularisé à 
la Cour , qui ne l'a pas encore reçu. Ci. 07 11 

ToTAL à diminuer . il.------ lH,067 li 

REsTE à porter en dépense, égal aux: régularisations opérées 
à la Cour pour le Département de la Guerre. • O. 2,984,037 oO '/, 

La différence de 1,444,068 151 dans les dépenses relatives an service du Dépar 
tement des Finances ne peut s'expliquer par lu Cour, qui n'a aucun élément de 
contrôle pour la reconnaître; toutefois l'on peut supposer qu'elle forme le mon 
tant des paiemens faits soit par les administrateurs du Trésor dans les provinces , 
sur mandats et états collectifs non soumis au visa préalable , soit pnr les receveurs 
des impôts eu acquit des dépenses payées par anticipation, à régulariser ultérieure- 
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ment ; l'opinion manifestée à ce sujet so trouve confirmée pnr ln situation du 'l'ré 
sor au 1 e•janvier 1831, qui Iait suite au compto où l'on remarque que lU. le Minis 
tre des Finances fait ressortir la même différence comme se composant do pièces 
à régulariser, 
La différence do 111,000 florins en moins en dépense au compte, du chef clos 

avances faites à la caisse de l'hôtel-do-villo, se trouve expliquée en même temps quo 
cello existant dans les paiemens pour le compte du Département de ln Guerre, 
dans lesquelles elle se trouve portée en trop. 

La régularisation opérée à la Cour, des paiemens faits nu moye ri de mandats 
émis sur le caissier-général directement en 1830 et pendant les 1 ors mois de 1831, 
et les paiemens effectués depuis , soit sur mandats des intendans militaires, soit 
sur demandes soumises à une liquidation préalable , a donné lieu à la création do 
comptables extraordinaires, qui ont eu ou qui ont encore à j ustifler des fonds min 
à leur disposition, conformément au tableau ci-après, dressé à l'époque du 30 
août dernier comme établissant èt cette époque les opérations de la Cour sur cet 
exercice, En interpellant une partie de ces comptables extraordinaires, la Cour 
a eu en vue de se faire fournir la preu-ve de la légalité des dépenses faites 
avant son installation , et qui n'étaient point suffisamment justifiées par les pièces 
qui accompagnaient les mandats reprodui ts, 
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De la justifcation des fonds aoamcëe sur l'exercice 1830 à charge d'en justifier l'emploi. 

'ë,_,,. 
t...J;.;,. 

œ 

NOMBRE NOMBRE NOMBRE 
RESTE ADMINISTll.ATIONS DE COMPTES DE CO'l\lPTES SOMMES 

DE CO~!PTAllL"ES sur lesquels il SID' lesquels il A JUSTIFIER OBSER Y A TIONS. DESQUELLES LES COJIPTAllLl!S A.:É:rlSDISPOSÉ - créés au reste 
B..E:SSOnTRN'l'.'. au À DISPOSER A JUS1'Ili1.1!.C., J"USTlfIÉES, E'."CORE, 30 août 183!!. 30 août 1832. encore, 

Guerre .•....•. 263 178 75 6,670,062 62'/• 5,875,934 77 '/, 1,235,541 41 Les comptes restant à rendre se composent en grande partie de ceux 
des gardes du génie et de l'artillerie, q:ni déjà ont été vérifiés, mais 
renvoyés ensuite avec ohservatÎons pour être rectifiés. II reste aussi . ~elq~es feuilles de i'evue de corps réguliers à produire; plus les comp- 
tes des commission.s de remontes, des gard.es:-m2gasins d,hahiUement et 
~eux de quelques officiers qui ont reçu des fonds pour &ckt d'armes, 
a charge d'en rendre compte. Intérieur .•. ~ ... 33 17 16 484,313 36'/2 40,050 41 444,261 951/, Les comptes À rendre se rattachent en partie 1 k destination don.née 
aux fonds votes par Ïe Congrls pour le sou tien de rïndustr1e, Je cozu- 
merce et I'agricultuee , l'arrêt de quelques autres comptes est .t.aispenflu. 
pa.r 1a dHJieulté qui se présente pour régulariser les paiem:ens assig-aés 
sur les administrateurs du Trésor avant l'instillation de fa Cour des 
Comptes • Sûreté publique. .. 29 l1 29 160,417 !l4 J) 160,417 94 Ces comptes sont ouverts- par suite de mandats Jmis avant l'installa• 
tion d.e la Cour, et i J1egarcl desquels il -convient de ju,tiiier l'emploi 
ou 1,. légalité de la dépense, par h prnduction des pièces justi!lca- 
tives des créances. La Cour a réclamé ces comptes à plu.sieurs reprises. 

Finances ......• 42 1 41 1,248,858 22'/. 300 " 1,248,558 22'/, Même observation. 

Congrès national . .. 1 ll 1 8,000 " 8,000 " » 

"' . 
Relations extérieures, 1 1 ' li 10,000 " 10,000 D ,, 
Justice •....• .. 1 " 1 2,800 li ,, 2,800 " Le compte est rendu, l'arrêt est en suspens pour irrégularité dans 

le compte. 

Comité central . . .. 7 2 5 30,517 50 15,741 691/2 14,775 80'/• Ce, fonds, avancés avant l'installation de 1a Gour, doivent se justi- 
fier par la production des pièces de créance ou par les comptes de 
l'emploi des fonds. 

To:rAL .• - .. 367 199 
1 

168 8,614,968 65'/• 6,960,026 88 3,106,355 331/2 

Excédant de justification à déduire pour ordre, -ei, .. . . . . . . 441,413 66 

RESTF, .. . . . . . . . . . 2,664,941 n,J, 
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La Cour a cru devoir renfermer dans le cadre ci-contre ln situation do ses 
propres opérations relatives à la j ustificnticn des deniers avancés sur I'cxercico 
1830, à charge d'en justifier l'emploi ou les droits des parties prcnnntos , dont 
une partie est comprise dans los dépenses du compte de 1'1. lo Uinistro des 
Finances, afin qu'à la suite des dépenses portées dans cc oompie, kt Chambro 
nit sous les yeux : 

1 ° Le montant de ce qui a eté mandaté par forme d'avances; 
2° Lo montant dont l'application a été justifléo ; 
3° Le montant de cc qu'il reste à justifier encore sur les avances faites, 
Cette situation servant do développement à la dépense du compte, il a été 

nécessaire do l'établir immédintoment i\ la suite de celle-ci. 
llcvonnnt actuellement aux. dépenses du compte, la Cour fera rcmarqner qu'elle 

a poussé le contrôle aussi loin qu.'il pouvait s'étendre avec le système <le compta 
hilité qui régit actuellement l'administration des finances de l'Üat; en se réservant 
d'entrer dans quelques observations génél'{lles sur cc système, pour eu démontrer 
les vices, cc qu'il a <l'opposé avec la nouvelle législation des finarioes consacrée 
pa1· la Constitution et le décret ~lu 30. décembre 1830, La Cour se borne ù 
déclarer ici que son contrôle a été incomplet en cc qu'elle n'est point en situa 
tion de pouvoir vérifier la partie <ln compte qui a rapport aux paicmens faits par 
anticipation pour les receveurs des impôts, ni la partie do ln gestio11 des admini 
strateurs du Trésor qui rentre dans les opérations de la trésorerie, et qui établit les 
rapports de ces comptables avec elle. 

A défaut de moyens satisfaisans pour vérifier cette partie du service, il s'en 
suit naturellement que la Cour ne peut pas plus vérifier l'exactitude do In 
situation de l'actîf et du passif du Trésor, que la situation <les dépenses 
restant à faire pour solder les créances non liquidées encore sur l'exer 
cice 1830. 

Contrainte pur la force des choses d'arrêter ses opérations it ce qui vient 
d'être établi, elle les terminera par le résumé des recettes et des dépenses 
telles qu'elle les a fait ressortir ; ensuite elle soumettra ses considérations sur le 
système de comptabilité et sur la nécessité d'introduire un mode plus approprié 
à la législation, et aux conditions de responsabilité et de surveillance à imposer 
aux comptables, chez lesquels les opérations des receveurs subalternes viennent 
se centraliser, pour ne former qu'une seule gestion par administration de produits 
dans chaque province. 
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Su» le systeme de oomptahilite et d' adminù1tration des 

Ilenier« Publics. 

Lorsque l'arrêté du 11 octobre 1823, qui a supprimé los receveurs-généraux et 
particuliers , et nommé caissier-général de l'Ifü1.t la société anonyme , créée pour 
favoriser l'industrie nationale, fut mis ù exécution le l '" janvier 1824, toute l'éco 
nomie du syntème qui régissait jusque-là l'administration des revenus de l'État 
fut intervertie; il fallut crée!' do nouveaux. agens pour remplacer ceux dont les 
fonctions venaient d'être supprimées, et leur donner des attributions tout-à-fait 
différentes ; enfin il fallut refondre tout ce qui existait alors, et monter les rouage~ 
de la comptabilité sur un nouveau pied. 
Pour savoir si cette branche importante du service publique a gagné en amé 

liorations par suite de cc changement, et si l'État y trouve les mêmes garanties et 
les mêmes avantages, il est nécessaire de comparer les deux systèmes , d'exposer ce 
qui se faisait avant 182-4 et ce qui se fait aujourd'hui, 

Sous l'empire de l'ancien système , il existait : 
1 ° Dans chaque province un receveur-général responsable des rccouvremens 

des contributions directes et des adjudications des droits de barrières dont la ges 
tion était garnntie par un cautionnement en numéraire assez élevé, et par un cau 
tionnement en immeubles, indépendamment des inscriptions d'office que les 
conservateurs des hypothèques devaient prendre sur chaque parcelle d'immeubles 
dont ce receveur faisait l'acquisition. 

Ce comptable était chargé de la recette de tous les produits de l'État dans la pro 
vince, et des paiemens à faire aux créanciers du Gouvernement, aux fonctionnaires 
et pensionnaires civils et militaires, sur mandats visés par la Chambre-Générale 
des Comptes, et ordonnancés par le l\:linistre. La gestion de ce comptable se centra 
lisait à la trésorerie générale, qui en exerçait le contrôle, ensuite la Chambre-Géné 
rale des Comptes statuait définitivement. 

2° Dans chaque arrondissement, un receveur particulier, de la gestion duquel 
le receveur-général était responsable, était chargé dans son arrondissement des 
mêmes fonctions que le receveur-général pour la province ; la. gestion de ces 
comptables, qui se centralisait dans celle du receveur-généeal , ~tait contrôlée par 
celui-ci, qui donnait ses ordres et ses instructions à cet agent, lequel devait verser le 
montant do ses recettes à la caisse du receveur-général ; celui-ci lui en délivrait 
un récépissé à. tal5}Il, qui était visé dans les ?-2-4 heures par la régence, qui en déta 
chait le talon et le transmettait toutes les quinzaines au Ministre des Finances. 

La gestion du receveur particulier était garantie par un cautionnement en numé 
raire en rapport avec la recette, et par tous les actes conservatoires que le receveur 
général pouvait, dans certains cas, requérir pour mettre ~a responsabilité à couvert. 

3° Un arrondissement de recette particulière se subdivisait en arrondissement 
de perception dans lequel le recouvrement des impôts directs était confié à un 
percepteur qui était comptable envers le receveur particulier du montant des 
rôles ; celui-ci était responsable de la gestion du percepteur, et exerçait envers sa 
gestion, ou faisait exercer, une surveillance active qui s'étendait jusqu 'à la voie de 
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contrainte pat· corps, lorsqu'il était ('n retard de solder les termes échus des rôles 
ou le montant de ses rccouvromens ; chaque versement du percepteur à la caisse 
cl u receveur particulier, donnnit lieu éG11lPment ù ln. Mhvl'ancc d'un récépissé it 
talon qui devait aussi ètro visé, dans les '::Uhcurcs, par le bourgrnestro ou le sous 
intondnnt , qui en détnchait le talon et le comprenait dans son envoi de quinzaine 
nu "Ministre des Finanoos. La décharge du percepteur étant subordonnée i\ I'ac 
complisscment do cette formalité, cc comptable était intéressé à ln faire remplir 
exactement pour mettre sa comptabilité en règle. 

Les rouag·cs de co système sont simples et faciles ù saisir : lo percepteur des 
conu-ibutions perçoit la cote du contrllmnhle, et il en devient comptable envers le 
receveur parüculior jusqu'à extinction des rôlos, 
Le receveur pnrticnlier reçoit du percepteur, et il est comptable envers le rece 

vour-générnl du montant des recettes jusqu'à extinction des rôles mis en recouvre 
ment dans son nrrondissement. 

Il est en outre oomptnblo de tons les vcrsemens faits à sa caisse par les receveurs 
des produits Indirects et les adjudicataires de barrières. 

Le rccoveur-générnl reçoit le montant des recettes du receveur particulier, il 
en est oomptable envers la trésorerie et lu Chambre des Comptes jusqu'à extinc 
tion du montant des rôles. 

Il est en outre comptable du montant des adjudications du droit des barrières 
ainsi que de tous les produits indirects versés tant à sa caisse qu'à celles des rece- 
''enl's particuliers. ' 

D'après l'ordre hiérarchique qui précède , 
Le percepteur rend son compte au receveur particulier; 
Le receveur particulier rend son compte au receveur-général, il en justifie la 

recette par l'état de situation des percepteurs de son arrondissement, et par des 
extraits de ses livres en ce qui a rapportnux versemens faits par les receveurs des 
impôts indirects; 

Le receveur-général rend son compte à la Chambre-Générale des Comptes; il en 
justifie la recette : 

1 ° Par les extraits du montant des rôles; 
2° Par les comptes des receveurs particuliers ; 
3° Par des états de verscmens faits à su caisse par les receveurs des impôts 

indirects. 
La trésorerie et fa Chambre des Comptes vérifient ce compte : 
1 ° Par la. concordance avec les comptes cles receveurs particuliers ; 
2° Par les extraits d n montant des rôles; 
3° Par les états des versemens faits par les receveurs des impôts indirects; 
-4° Par le rapprochement des talons de chaque récépissé délivré par les rece 

vcurs-généraux et particuliers, et·visé par les bourgmestres ou commissaires de 
district, dont le montant doit représenter les recouvremens effectifs renseignés 
au compte. 

Chaque comptable qui effectue un versement à la caisse du. receveur-général ou 
particulier, reçoit un récépissé cle_ versement à talon qui exprime les mêmes 
indications que l'original. Ce récépissé n'emporte la décharge de la partie ver 
sante , qu'autant qu'elle le fait viser clans les 2.lt heures par le sous-préfet ( décret 
du -4 janvier 1808 ). 

Le sous-préfet , après avoir opéré le visa , sépare le talon du récépissé et le 
conserve. A la fin de chaque quinzaine, il réunit tous les talons qu'il a séparés, et 
il les transmet au Ministre des Finances ; celui-ci les compare aux extraits de livres 
des receveurs-généraux et particuliers, qu'il reçoit également tous les quinze jours, 
et il s'assure pur cette comparaison si les versemens auxquels ces talons ont rap 
port sont fidèlement renseignés par les comptables précités. 

Voilà les moyens de contrôle immédiats de la recette. 
La dépense du compte des percepteurs se justifie par les comptes particuliers 

9 



<iuc les receveurs d'arrondissement ouvrent dans leurs livres à ces comptables. 
La dépense du compte du receveur particulier se justifie pur les récépissés des 

versemens en numéraire qu'il a obtenus du receveur-général; 
Par les récépissés des vorsemcns faits en mandats, états collectifs de traitemens, 

pensions, etc,, payés pour le compte du rocevcur-géuéral, et pour le montant 
desquels des récépissés ù talon, soumis aux mêmes formalités quo ceux 1·olatifs 
aux. versemens en numéraire, sont également délivrés. 
La dépenso du compte du 1·ccevcur-l}énéral se justifie par les récépissés do 

mandats et états collectifs acquittés, qui sont délivrés p:n· la trésorerie générale 
ou par les administrations compétentes , lors de l'envoi de ces pièces, 

Il se justifie en outre par des états <le développement des viremens de fond, 
et autres opérations de trésorerie qui ont lieu pendant le terme <lu compte i à l'oc 
casion desquels les règles do récépissés à talons, ou toutes autres formalités 
de contrôle analoguos , sont observées, 
Indépendamment des rccevem·s-généraux, pnrticuliers et des percepteurs, il 

existe pa1· province un receveur principal des impôts indireots , douanes, etc. , 
et des receveurs ordinaires des mêmes droits clans diverses localités, 

La gestion do ceux-ci vient se centraliser dans celle du receveur principal vis 
à-vis Iequel ils sont comptables du produit brut do leurs recettes. 

Ces comptables, ainsi que cela a été dit, après avoir acquitté les dépenses du 
personnel <le leur administration et toutes autres tombant à sa charge , versent 
l'excédant de leurs recettes ù la caisse du receveur-général ou particulier. 

Les receveurs ordinaires rendent leur compte au receveur principal , et ils le 
justifient par los récépissés des versemens faits, et. par les décharges obtenues 
des paicmens effectués sur autorisation ; leurs livres do recettes sont vérifiés 
par des vérificateurs do comptabilité qui constatent par des actes de révision 
toutes fausses perceptions de droits pour le résultat desquelles ces comptables 
sont forcés en recette. 

Le receveur principal est comptable , dans la province, des recettes et dépenses 
do son administration. 
La recette se justifie par la réunion des recouvremens renseignés par les rece 

veurs ordinaires, et par les actes de vérification des vérificateurs ou contrôleurs, etc. 
La dépense se justifie par les récépissés à. talon des versemens faits clans les 

caisses des receveurs-généraux et particuliers, par les actes de réception des piè 
ces de dépenses payées pour le compte de l'administration, et qui sont transmises 
à la Chambre des Comptes pour être t·égl!lariseés sur les allocations du Budget. 

Le même système de comptabilité est appliqué à la perception des droits d'en 
registrement, timbre, hypothèque et domaines, à cette différence près qu'il 
n'existe point de receveur principal J>al' province, mais des directeurs ét inspec 
teurs qui en remplissent l'office, pour la partie de la comptabilité relative aux: pièces 
de dépenses. 
Le point de réunion de ces divers produits est le grand-livre de la trésorerie 

générale, dans Iequel les dépenses viennent également se classer selon leur na 
ture; de sorte que ce livre oflee la situation réelle de l'actif et du passif de l'État. 

Dans ce Iivro , toutes les opérations extraordinaires de finances, qui ont lieu 
par voie de négociations, d'emprunts , sans le concours des comptables ordinai 
res, se trouvent également coustatces , 

Au moyen de tous ces élémens , lo Ministre des Finances fait dresser le compte 
général <les recettes et des dépenses de l'État, 

Ce compte se justifie à. la Chambre des Comptes par 1a comparaison qui en 
est faite avec les recettes portées aux comptes des receveurs-généraux, des re 
ceveurs principaux des impôts indirects, de l'administration de l'enregistrement 
et du domaine, des directeurs des postes, des receveurs du droit de ga'l."aflt..ie, ete., 
et par la représentation des talons des récépissés. 

La dépense se justifié par les actes de régularisaton des paiemens faits sur man- 
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dats , otats collectifs, etc .• liquidés à la Chambre ainsi que pm· les paicmens éga 
lement régularisés sur les nllocatlons <lu Budget ; 

Par le solde en caisse ou le rcliq1rnt do chaque comptable et la situation dos 
restes à recouvrer sur les impôts fixes, 

Suivant l'enchainement do cc système , extrêmement simple, les comptes dos 
agcns comptables <les deniers, publics , sont donc liés les uns aux autres et se 
justifient mutuellement. 

En effet, le compte nénéral de l'État so justifie g-raducllement il partir: 1 ° De la 
comptahilité du percepteur, qui sefond dans la comptabilité du receveur particulier; 

2° De la comptabilité du receveur particulier, qui se fond dans la comptabilité 
<lu recoveur-générnl ; 

8° De la comptabilité du receveur-général qui se fond dans le grand-Iivro de 
la trésorerie ; 

4° De ln comptabilité du receveur ordinaire des impôts indirects, qui se fond 
clans la comptabilité du receveur principal; 

0° De la comptabilité du receveur pt-ineipal, qui so fond avec toutes les opéra 
tions do recettes et de dépenses de la même administration, dans le grand-livre de 
la trésorerie ; 

6° Do la comptabilité des receveurs do l'enregistrement, qui se fond dans la 
comptnbilité des inspecteurs et du. directeur; 

7° De la comptabilité des inspecteurs et directeurs, qui se fond dans lo grand 
livre do la trésorerie, et ainsi de suite, pour les autres administrations de recettes. 
Il résulte clone de cette unité d'action que les comptes se justifient les uns par 

les autres ; et quo si, par marche ascendante, la comptabilité du simple receveur, 
après avoir passé 1mr tons les chaînons du système , devient un commencement 
do preuve du compte général, il s'en suit que par marche rétrograde, le compte 
général, décomposé et réduit [\ ses élémens primitifs, vient à son tour justifier 
l'exactitude de la situation du simple percepteur. 

Celte justification mutuelle est plus ratiormelte encore par le rapprochement 
des talons de récépissés que l'on pourrait considérer comme formant la base du 
contrôle d'un compte, car il est à remarquer que ces talons, en appuyant d'un 
côté la recette, justifient déjà la dépense d'un autre compte; en voici un exemple : 

Un receveur principal verse l'excédant de sou encaisse à la recette générale de 
'Sa province , il en reçoit un récépissé qu'il porte en dépense dans sa comptabilité; 
le re()e~eur-général porte en recette dans ses livres , le montant de ce versement; 
or le talon du récépissé représenté doit se trouver porté en recette dans Je 
compte du receveur-général, et en dépense dans le oomptc du receveur princi 
pal; voilà donc une seule pièce qui justifie d'un côté une recette et de l'autre une 
dépense. Ce mode de contrôle, bien observé, est infaillible ; il offre le moyen de 
ne laisser échapper aucun produit à l'action du Ministre des Finances et de la 
Chambre des Comptes. 
On doit néanmoins convenir que œ système, tout parfait qu'il soit, est incom~ 

plet, attendu qu'il ne s'étend pas à tous les actes du compte général, et qu'il n'em 
brasse que d'une manière secondaire les opérations proprement dites de trésorerie, 
·qui sont de deux natures : 

Celles de fa première ont trait .à des mesures d'ordre et de service intérieur qui 
ne rentrent point dans la comptabilité rles ag:ens comptables, ou 1 si elles s'y clas 
sent, elles ne font que grossir le chiffre des comptes, sans quo pour cela il y ait 
un accroissement effectif de produit ou de dépense ; telles sont les opérations de 
transcriptions d'un compte à un autre , les ohangemens d'imputations, les 
comptes-courans de comptable à comptable, etc. 

Celles de la seconde nature 'S'étendent à des actes de comptabilité d'un haut 
intérêt 1 tels que négociations d'emprunts , paiemens par anticipation de dépenses 
non régularisées sur les Budgets , service de-la dette, prêts au oommeece , à l'in 
dustrie , à l'a~ioulture, etc. 
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Ces opérations, qui tontes sont constatées dans le grarnl-liv1·e de la trésorerie, 
ont laissé jusqu'icl plus ou moins de vague dans la justification du compte général, 
parce qu'il n'existe aucun moyen régulic1• de contrôlo à lem· nppliquer ; c'est 
néanmoins de leur réunion à l'ensemble des faits de comptabilité que doit ressor 
tir la situation finanoière de l'fant., tant sous le rapport de l'actif que du passif. 

Dans I'oxamen de la partie du compte général qui avait trait à ces opérations, 
ln Cham brc des Comptes n'a jamais eu de preuves matérielles il. consulter ; cet in 
oonvénicnt , qui se faisait également ressentir en France , où Je système est ù di 
vers égards 1c même que celui qui vient d'être exposé, y a entièrement disparu 
par suite de deux ordonnances des 10 octobre 18'.'23 et 9 juillet 11326. 

La première de ces ordonnances règle ln forme du compte général à rendro por 
le J\linistrc de Finances; entre autres dispositions, elle crée à la fin do chaque an 
née, une commission composée d'un conseiller-d'état, de deux maîtres des requêtes, 
d'un couecillcr-maitre et de trois conseillers référendaires de la Cour des Comptes, 
laquelle est chargée d'arrêter le journal et le g-rand-]ivre de la comptabilité des 
finances au 31 décembre, et clc constater la concordance des comptes do chaque 
administration avec Ie résultat des écritures centrales des finances. 

La seconde de ces ordonnances prescrit l'établissement par le Ministre des 
Finances, et le dépôt à fa Cour des Comptes, d'un résumé général des viremsns 
de comptes constatés par la comptabilité générale des finances , pour consigner 
dans les ccritures les articles de recettes et de dépenses qui n'ont pas dû entrer 
clans les caisses publiques, attendu qu'ils ne représentent que dos cliangemens 
d'imputations , des mouvemons de oomptes-courans et des opérations d'ordre 
qui ne donnent lieu à aucune entrée ni à aucune sortie matérielle de fonds, 

Au moyen des mesures prescrites par ces deux arrêtés, la Cour est non-seule 
ment en possession do tous les élémens nécessaires pour contrôler ln gestion d'un 
comptable 11111· celle d'un autre; mais elle a en outre I'assemblage de tous les 
matériaux pI'opros à contrôler le compte général du Ministre des Finances , dans 
lequel les opérations de la trésorerie sont rapportées, et ù vérifier avec exactitude 
le bilan de l'lltat. 

Les garanties que la Cour des Comptes trouve en Belgique <lans le 1Ji'sa préa 
lable des demandes de paiement suppléerait en partie aux mesures prescrites par 
la première clos ordonnances précitées, si tous les paiemens étaient soumis à cette 
règle; mais l'art. o du décret du 9 avril 1831 établit une exception de laquelle 
on use si largement, qu'il y a une infinité de dépenses qui ne reçoivent pas l'ap 
plication de fa liquidation préalable au paiement, tels sont les frais de justice qui 
se paient pm- anticipation chez les receveurs de l' enregi strement sur taxe des juges , 
la solde de formée qui &C paie par ordonnances clos intendans militaires, les trai 
temens mensuels des employés des douanes et accises, qui se paient par les reoe 
veurs de ces administrations à charge de régularisation ultérieure. Ces dépenses 
sont consignées dans le grand-livre de la trésorerie, avant que la Cour ait _l.JU les 
liquider; il serait nécessaire, pour cette partie du service, que le grand-livre 
fût soumis aux mêmes formalités qu'en France. 

L'état général n produire en vertu du second arrêté est aussi d'une indispen 
sable nécessité, puisque ce ne peut être qu'au moyen des renseignemons qu'il 
présente que l'on peut se rendre compte des lacunes et des différences que l'~n 
peut rencontrer dans le chiffre des comptes comparés les uns aux autres, bien 
qu'en dernier résultat les recettes et les dépenses soient exactement établies. 

Après avoir ainsi résumé le système qui découlait de l'ancien ordre <le choses, 
et en avoir signalé les avantages et les imperfections, nous allons exposer le 
système qui régit actuellement l'administration des finances, 
Les changemens qui eurent lieu dans la comptabilité des deniers pu hlies après 

la suppression des recettes générales et particulières, furent introduits à partir 
du 1 •1• janvier 1824 ; mais comme à cette époque il n'y avait point de système 
arrêté , l'année 18':U fut un temps d'épreuves qui donna nai=ance à plusieurs 
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modes abandonnés successivement aussitôt que conçus, Cc ne fut qur- le ~4 ocro 
bro 1824 qu'un règlement général d'administratlon des finances fut définiti 
vement arrêté , pour être mis n exécution i\ partir- du 1 cr janvier suivant. 

Ce règlement a, sons plusieurs rapports, introduit do notables améliorations 
dans la oomptnbilité , mais particulièrement dans la régularisation dos dépenses 
payées par anticipation pour des objets échappant de leur nature à uno liquida 
tion préalable, ainsi cpie dnns la comptabilité clos Budgets. Ce1)Duda11t, comme 
il devait s'allier avec les attributions du caissier-Général, son ensemble n'a pas 
offert tous les nvuntages d'ordre, do garantie et de clarté quo présentait lo système 
précédent. 

En effet, le premier inconvénient qui en est résulté, c'est qu'à des agens comp 
tables , responsables de la rentrée des impôts, justiciables de la Chambre, Générale 
des Comptes et ressortissans du Ministère des Finances, sur lesquels même il exer 
çait une action directe , ont succédé des ag-cns non responsables, placés en dehors 
des invcsügations du Gouvcmcmcnt et do l'action de la Chambre des Comptes. 
Le caissier-général , par ln nature de ses fonctions , fut chargé do recevoir les 

produits nets <le l'État, sans pouvoir exercer aucun contrôle sur la situation des 
préposés aux recettes ; su tâche se borne i\ recevoir les fonds qui lui sont versés , 
et à en délivrer quittance sans indication de produit. - 

Four la remplir, il dut créer dans chaque chef-lieu d'arrondissement des agens 
chargés de recevoir pour son compte. Ces agens, substitués aux receveurs-géné 
raux ot particuliers, n'ayant pas comme eux la responsabilité des rentrées ni Il\ 
surveillance des comptables subalternes, n'ont d'attributions que celles <l'en 
caisser les deniers do l'État, d'en délivrer quittance aux parties versantes et d'en 
rendre compte directement au caissicr-général , qui en devient comptable envers 
le l\linistre des Finances seul. Comme ce mode ne constitue pas l'essence do 
la comptabilité des reveuus et dépenses de l'État, de laquelle les receveurs 
généraux et particulier étaient chargés, il fallut combler cette lacune. 

C'est dans ce but que les administrateurs du Trésor furent créés, mais il ne leur 
fut déféré qu'une partie des attributions de ces anciens comptables; l'autre partie 
fut aurlbuée aux directeurs , inspecteurs et contrôleurs des divers impôts, sans 
qu'il leur fût imposé la même responsabilité. 

En effet, le percepteur des impùts directs, affranchi de ses obligations envers 
le receveur particulier, doit rendre son compte à un inspecteur d'arrondissement, 
Ce compte consiste en un état mensuel des recettes et des dépenses effectuées. 

Dans cet état figurent en dépense les versemens faits à ln caisse des agens du 
caissier-général, ainsi que toutes les autres pièces de comptabilité payées pendant 
le mois, soit sur ordre du directeur de la province, soit sur autorisation de l'ad 
ministrateur du Trésor. Les pièces justificatives de cette opération sont reproduites 
à l'appui. 

Le percepteur est placé sous la surveillance immédiate de son contrôleur, mais 
celui-ci n'emporte point, comme le receveur particulier, la responsabilité de la 
gestion de ce comptable. 

Il est en outre placé sous la surveillance de l'inspecteur d'arrondissement, qui 
vérifie les recettes et dépenses portées dans son état 011 compte de mois, et lui 
délivre décharge des dépenses justifiées dans cet état, 

Voilà donc le percepteur comptable envers un fonctionnaire qui n'a aucJ~ne 
responsabilité, puisqu'il n'a aucune perception de deniers ni d'analogie avec ce 
que l'on entend par agent comptable. 

L'inspecteur forme l'nssemblage des états de tous les receveurs de son arron 
dissement, il en dresse un dépouillement général qu'il transmet a.11 directeur de 
la province , avec les états partiels des receveurs et les pièces do dépenses à 
l'appui, pour le montant desquelles il a accordé décharge; il devient donc sous 
ce rapport comptable fictif, non responsable envers le directeur. 1 

Le directeur à son tour procède à la vérification de ces états et pièces de 
10 
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tlfpcnsc~; ildélivro déchal'{ÇC do celles-ci aux inspoctours ; r-nsuite il prneMc- ù 
la formation d'un étnt générnl de recettes et dépenses pour la provinco , cf le 
transmet n vco les pièces de dépouscs reçues clcs inspecteurs à I'ndmin istrateur 
du Trésor , vis-à-vis lequel il devient comptable fictif et non responsable des 
résultats do cet état. 

L'administrateur du Trésor se livre aux mêmes examens; cette opération 
terminée, il délivre a11 directeur déchnrge dos pièces de dépenses : ensuite il 
se chnrgo en recette dos i-eoouvromens renscignés , et en dépense du montant 
dos pièces justificatives do vorsemons et do paiemens qui lui sont parvenues il 
l'appui do l'état précité, 

Une remarque qu'il est essentiel de faire, c'est que pour la vériûcation des 
pièces do dépense, l'administrateur du Trésor doit se renfermer dans la léga 
lité des acquits, sans pou-voir étendre son contrôle ù ln lé3nlité Ile la. dépcnse ; 
quand môme il lui serait démontré quo parmi ces pièces il y on aurnit d'irrégu 
lières, il ne devrait pas moins les admettre en dépense. 

D'après cette marche, l'administrateur du Trésor devient à son tour comptable 
fictif des recouvremcns faits dans sa province, ainsi que des dépenses effectuées , 
en versemens à la caisse clos o.gcns du caissier-général, et on états de paiemens 
mandatés sans contrôle sur les receveurs , par les chefs do l'administration à 
laquelle les comptables appartiennent, 

L'administrateur du Trésor, après en avoir passé écriture, transmet à ln tréso 
l'erie l'état général des rocouvrcmens effectués dans la province, ainsi Cfuo les 
récépissés de vcrsomens faits à la caisse des agens du caissier-général qu'il a 
:reçus à l'appui; il transmet aussi copie do son livre journal, dans lequel il s'est 
chargé passivement en .reootte , pour le compte de la trésorerie, du montant des 
recouvremens renseignés clans cet état, et en dépense du montant des récépis 
sés de versemens précités, Il devient aussi comptable fictif do la recette envers 
la trésorerie, 
Il transmet en outre: aux chefs do clépartemcns d'administrations généi-ales que 

la chose concerne, les autres pièces do dépenses payées par anticipation ot ad 
mises également à l'appui do l'état susdit. 

Chaque chef d'administration généralo délivre décharge à I'adminlstrateur du 
Trésor du montant de ces pièces , qu'il fait régulariser à la Cour des Con:iI)tes 
sur le Budget de l'Étnt. 

L'administrateur du Trésor, à la réception de ces actes de décharge, on passe le 
montant au débit de lu trésorerie gé11éralo, et les conserve pour justifier la. dépense 
de son compte. 

Après la réception de l'état des recettes, des quittances de versemens effec 
tués dans la caisse du caissier-généra], et de fa copie du Iivre de Tadmini 
strateur du Trésor, la trésorerie pnsse los mêmes articles dans son graàd..,livre ; 
que ceux passés par ce comptable , c'est-à-dire qu'elle y étàMit en reeerte le 
montant des recouvremens renseignés dans l'état, et en dépense, le.inont::\ntde& 
quittances de versement ; il s'en suit que la trésorerie devient à son tour eomp 
table fletive des recettes et dépenses comprises dans cet état, 

Le rouage de comptabilité qui précède , est appliqué à toutes les branches dës 
impôts et revenus publics. 
Or, la trésorerie et les administrateurs du Trésor, d'après ce système, ne sont 

que des agens purement mécaniques <le comptabilité , créés .pour centrahset- dos 
opérations en dehors do leur action ; mais inhabiles à contrôler les '.tecettès qu'on 
leur renseigne, et pour lesquelles ils se créent néanmoins comptables, bien qu'ils 
n'aient aucune manutention de fonds, ils n'ont pas non plus à s'enquérir si ces 
recettes comportent bien la totalité <le celles réalisées ; i1 ne rentre pas davantagë 
dans leurs attributions de se faire représenter la situation des reeouvremens à faire 
sur le montant des rôles, ni celle des reoouvremens faits et des restons à effectuer 
encore pour solde. L'on se demande si, dans un tel état de choses, l'on peut eonsi- 
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dérer ces comptables comme responsables tlt• la rentrée des .impôts publi<'s? Ü~l't<'~ 
si l'on consulte la saine raison , ln réponse ost pour la négative. 

Aussi la défectuosité rlu s11,Lèrno a (\té sentie, puisqu'aux termes du règle 
ment, les administrateurs du Trésor ne sont q110 les comptables de la trésorerie 
générale , à Iaquello ils rendent leurs comptes do gestion; et c'est là qu'ils sont 
examinés et clos définitivement sans Io coneuurs de la Chambre des Comptes, 

Nu trouvant point dans la trésorerie et les administrateurs du Trésor des 
comptables responssblcs do la rentrée des deniers publics, il s'a~it donc, pour 
en trouver de tels, de rentrer dans l'analyse du système. 

D'après l'enchaînement des faits, nous avons vu que ce sont les directeurs qui 
produisont aux administrateurs du Trésor les dooumens formant les premiers 
élémens do leur oomptahihté, et queIes directeurs los reçoivent de leur côté des 
inspecteurs d'arrondissement. Il a été démontré que ces fonctionnaires, d~t 
les attributions sont purement adrninistratives , ue pouvaient, tout on prêtant lem 
concours à l'établissemont des c\tats de recettes et dépenses, et quoiqu'en uccor 
dant décharge do celles-ci, être considérés comme comptables rosponsables , puis 
c1uo dans leurs opération'! ils n'agissent non plus que passivement, et que tout 
se borne pour eux à faire I'assemblago des faits établis, renseignés et justifiés 
j1un1u'à certain point dans les états des receveurs; états qu'ils reçoivent reijpcc 
tivoment de ces comptables. 

Si l'on se reporte vers les agcns du caissier-général , l'on ne rencontrera 
que des régisseurs àgissa:nt pour le compte d'un tiers, qui n'ont ni caraotère 
publio , ni mission du Gouvernoment ; entièrement à la solde , ù la nomma 
tion et à la disposition du eaissier » génél'Lll, ils ne doivent compte de Ieurs 
opérations qu'a celui-ci, dont ils tiennent Ienrs.mandats. 

Il faut donc redescendre nu dernier. çhainon du système, c'est-à-dire , se re 
porter à la comptabilité des reooveurs ordinairos , et ce n'est en effet que là où l'on 
rencontre des comptables responsables, 

"Voyons maintenant les conséquences qui découlent de eo mode de comptabilité, 
et ce qu'elles ont d'opposé à l'ancien ordre des choses et de contraire à l'ordzo 
constitutionnel qui nous régit. 

La gestion des receveurs étant affranchie de I'aotion d'un comptable supérieur 
responsable, il s'en suit que les Ionotionnaires chargés aujourd'hui do la sur 
veiller, n'y trouvant point leur responsabitité matérielle engagée, ne l'emplissent 
souYent qu'avec tiédeur cette pa1•tie de leurs devoirs; ce fait est tellement vrai, 
qt1e depuis 18i4, que les receveurs ordinaires ont échappé à l'action des rece 
veurs partieuliere , aucun exercice n'est entièrement apuré, tandis qu'avant 
cette époque, il était dans l'intérêt du receveur-général et du receveur partion 
lie:t, eux responsables mnt~rielleiîlent, do faire solder le montant des rôles d'un 
exercice pendant les premiers mois qui suivaient l'expiration de l'année; missi, 
sous ce régime, il n'y avait presque jamais qu.e deux exercices ouverts à h per 
ception. Cette manière d'opérer étaie.d'ailleurs oonforme ià l'ordre des choses , 
car, ou les contribuables en retard de solder leurs cotes sont insolvables, on 
ib peuvent payer; is'ils sont solvables, un délai .de quelques mois doit leur suffire 
pour se libérer : s'ils rsont insolvables , ,fo receveur les comprend sur les é(a.ts de 
ootea irrecouvrables , et il est accordé décharge do leur ootisatlon , qui '>'l'impute 
sur les fonds de non valeur, 
Toujours par Ie même motif'-que Ies inspecteurs d'.arroadisscment n'encourent 

aucune responsabilité de fa rr-estiOtl d'un receveur, ils le 13u.rveil:lcnt .mal ; au:S~i 
tro uvc-t-on Ia preuve de oe fait dans le compte g.énéral de 1830 , où. l'on V(Ji!t 

figurel" <dans la composition chi solde actif une somme de 1:8,4-137 florins 
84 Iz~ cents pm.1r -déâcit constaté dans la ceisso de œs comptables; le 'fi:ré1>.<H:' n'a 
donc aujourd'hai d.'ao:tres ressources pour -se eouvrir de oe, déficit i4lflllltl p_aliJ.\'i les 
ètrtttionnernehs des ,fai\ll.is; .,'ils sont insuffisans pour t%eindre la ,dette, c~ciid: i'Éto.t 
qui supporte la perte de la diftérence et non pas los contrôleurs, inspeetouru 
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,et directeurs , tandis que d'après l'ancien principe , le reoeveur - généra] ou 
particulier' en. était responsable, lorsqu'il était reconnu qnc cc déficit provenait 
d'un défaut do surveillance, 

Mais le plus grand de tous les inconvéniens , c'est que la recette du compte 
général tel qu'il so rend aujourd'hui, n'étant que I'asscmhlage d'une comptabilité 
purement fictive, sans garantie comme sans moyens efficaces de contrôle, no 
tombe sous la responsabilité d'aucun agent supérieur de l'administration dos 
flnances , 

En effet , en supposant, ce qui n'est pns praticable aujourd'hui, quo des moyens 
de vérlfication soient mis à la disposition do la Cour pom en exercer le cou 
trôle , et que par suite il soit reconnu que des recettes qui devaient s'opérer 
n'ont po.s (JU lieu , ou que perçues elles n'ont pas été renseignées au compte, 
parce q1J.e fogent qui était chargé du recouvrement aurait négligé de le faire 
ou les aurait détournées à son profit, en se plaçant ensuite hors des atteintes 
de la loi ; la trésorerie qui a rendu le compte général , sera-t-elle responsable 
de ce fait? Non, puisqu'elle n'exerce aucune action sur les reoouvremens à faire, 
êt que d'ailleurs elle n'est que comptable fictive. 

L'administrateur du Trésor, qui est placé au sommet de la comptabilité dans la 
provinco , en sera-t-il responsable? Pas davantage, puisqu'il n'est qu'un intermé 
diaire entre le directeur et la trésorerie, n'ayant aucune action à exercer sur lès 
comptables et sur les recettes à faire. 
Il suit donc do ce système que tout principe de responsabilité d'un comp 

table supérieur de la gestion du receveur subalterne est renversé , et qu'il 
n'existe plus de garantie du recouvrement des deniers publics. 
Pour contrôler la recette du compte général, la Cour ne peut qu'invoquer les 

comptes des administrateurs du Trésor que l'on a substitué aux receveurs-géné 
raux, et les états généraux des recouvremens qui ont servi de hase à leur compta 
bilité; mais c'est puiser à une source vicieuse de laquelle il ne découlera aucun 
renseignement propre à consta~er d'une manière efficace l'exactitude de cette 
recette , et c'est sans doute pour ce motif que dans le système actuel, la vérifica 
tion des comptes rendus par les administrateurs du Trésor a été enlevée à l'an 
cienne Chambre-Générale des Comptes, car on sentait l'inutilité qu'il y avait de 
les soumettre à. son examen. 

Dans ce système vicieux, il ne reste pour élemens de vérification que les comptes 
partiels des divers receveurs des impôts, pris isolément, Ils n'ont cependant pas 
non plus cte soumis à l'ancienne Chambre des Comptes , sans doute à cause de 
l'impossibilité résultant de leur nombre , qui est un obstacle invincible à ce que 
1'011 puisse en un court délai et sans les moyens d'action qu'offrent les receveurs 
généraux et particuliers, établir dans les bureaux de la Chambre la vérification 
du compte général de l'État. 

Voilà le système d'administration et de justification des recettes, te) qu'il ré 
sulte du règlement du 24 octobre 1824, clairement exposé; il reste maintenant à 
parler de la dépense, et ensuite de la gestion du. caissier-général de l'État. 
. Les dépenses à charge du Budget de l'Étnt donnent lieu à l'émission de mandats 

soumis au visa préable de la Cour, lorsque les chefs d'administration n'usent point 
de la-faculté qtrn leur accorde l'art. o du décret du 9 avril 1831, do demander des 
fonds par anticipation; ces mandats sont ordonnancés par M. le Ministre de 
Finances; sur les administrateurs du Trésor dans les provinces, auxquels des cré 
dits sont ouverts à la caisse des agens du caissier-général de l'État, dans les chefs 
lieux de province et d'arrondissement, à l'effet de Jes payer. 

Le créancier de l'État, porteur d'un mandat, doit d'abord le faire présenter 
à l'administrateur du Trésor, qui lui délivre , en échange de cette pièce dû.-, 
ment quittancée, une assignation payable au porteur sur l'agent du -caissler 
général, sur lequel l'administrateur a été autorisé à disposer. en paiement de 
l'objet. 
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Le premier effet de cette mesure est donc do lui occasionner une course souvent 
dispendieuse ot une grande porto de temps, surtout lorsqu'il hnhito un point 
éloigné du chef-lieu de ln province , comme cela arrive presque toujours pour 
los pensionnaires civils et militaires ; mais là no so borne J)OÎnt l'inconvénient, 
car "près avoir obtenu une assignation, en échange de son mandat , le créan 
cier n'est pas plus avancé : s'il appartient à un autre arrondissement que celui 
du chef-lieu de la province , force lui est do retourner avec son assignation 
nu chef-lieu de son arrondissoment , ponl' en recevoir le montant à la caisse de 
l'agent du caissier-général de ce lieu , Ù charge de qui elle est le plus souvent 
délivrée, 

Voilà le créancier dans la nécessité de faire une double course, d'abord do son 
domicile au chef-lieu de la province, et de lit au chef-lieu de sou arrondisseruent ; 
mais si son mandat est faible, s'il no comporte point les Irais d'une telle course, 
il faut donc employer d'autres moyens , soit en usant de la poste , et courir ainsi 
le danger de perdre Je mandat ou I'nssignntion , ~oit en le négociant à des agens 
d'affaires CJllÎ se sont établis dans diverses localités it l'occasion clo ce système, et 
qui se chargent des paiomens de mandats sur le Trésor public, moyennant do 
fortes indcmuités. 

Parmi les créanciers do l'~:tat auxquels ,·e système est lo plus onéreux , l'on 
citera les militaires pensionnés, qui, deux fois par année, sont soumis aux an 
goisses ou aux sacrifices qu'il occasionne; sacrifices d'autant plus rigoureux qu'ils 
affectent et réduisent sensiblement de faibles indemnités alimentaires cléjù insufli 
santes à leurs besoins , et accordées pour cause d'infirmités graves ({UÎ les mettent 
hors d'état de pourvoir à leur existence. 

L'on peut aussi ranger dans la même classe les victimes d'événemens imprévus, 
qui obtiennent de légers secours sur les fonds de non-valeurs, pour indemnités 
de leurs pertes. 

Cet inconvénient n'existait point sous le régime des recettes générales, puisque 
les receveurs parëicuhers étaient chargés dans chaquo arrondissement do payer 
tous les créanciers de l'État, pour le compte du receveur-général, de sorte c1ue 
leurs courses se bornaient au chef-lieu d'arrondissement, et qu'ils n'a vaient point 
à réclamer cette conversion ridicule des mandats en assignations. 

Indépendamment. des paiemens qui s'opèrent <l'après cette marche, les admi 
nistrateurs du Trésor dressent aussi les quittances de traitemens des fonctionnaires 
de l'État dans leurs provinces , et ils on ordonnancent le paiement sur la caisse des 
receveurs des divers impôts. Cette manière d'opérer est facile et commode, mais 
elle était également pratiquée sous les receveurs-généraux, avec cet autre avnn 
tage , que lorsqu'il ne se trouvait pas de fonds à la caisse du percepteur, le Iono 
rionnaire conservait ln latitude, qu'il n'a plus aujourd'hui, de réclamer le paie 
ment de son mandat à la caisse du receveur particulier, où il y avait toujours des 
fonds en réserve pour faire face à ces dépenses. 

Dans certaines localités, la suppression de ce moyen met souvent le fonction 
naire dans le cas de courir, pour obtenir paiement, de caisse en caisse, jusqu'à 
ce qu'il en trouve une qui ait des ressources suffisantes pour faire face à son 
mandat, 

Les attributions des administrateurs du Trésor, en ce qui a rapport au paiement 
des dépenses de l'État, bien que ces comptables n'aient point I'administratlon des 
caisses, sont cependant plus rationnelles que celles qui leur sont déférées pour 
la recette; revêtus du pouvoir de mandater sur les agens du caissier-général , el 
parfois sur les receveurs des impôts, ils deviennent doue sous ce rapport e.ornp 
tables cles paiomens qu'ils ont fait effectuer. 
Tous les mois, ils doivent transmettre à la trésorerie les mandats en paiement 

desquels ils ont disposé sur les agcns du caissier ou sur les receveurs, et les récé 
pissés qu'ils reçoivent de ces pièces leur servent de justification à l'appui de leurs 
eumptes annuels , qui n'ont de réalité qtte sous le rapport de la dépense, 

11 
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Tc) cvt le systt-mo 1p11 régit aotur-llcmcut l'ndmlnistraüon 11('s recettes et de~ 
11(\pc•nsl'b 110 l'J~tut. 

P.1~:-.011', maintenunt ù l'ndministration des fonds. 
Ainsi que cela a déjà dé <lit, lu société-générale remplit les fonctions de 

caissier-général do l'Jhat, et elle est secondée clans NJ senvice par des ngcns par 
ticuliers placés dans les chefs-lieux de province et d'arrondissement, qui reçoivent 
:pour son compte. 

Sos attributions consistent à encaisser I'excédant des recettes des receveurs des 
divers impôts, après paiement des mandats assignés sur leur ealsso 1inr les direc 
teurs ou pnr les adruinistratcurs du Trésor; elles eonsistent aussi à pnyel' les 
mandats délivrés à. sa charge par le :Mini&tl'C clos Finances , et les assignaüons 
émises par les administrateurs du Trésor. 

Sa tâche se réduit donc ù recevoir co que les receveurs lui versent et à puycr 
les mandats et assignations délivrés à sa charge , sans avoir à exercer aucun autre 
examen que celui du poids et de la valeur des espèces; en d'autres termes, tout 
se réduit pour elle il tenir un compte de caisse. 
Le caissier doit compte au Ministre des Finanoos de tous ses cncnissemens ; il 

lui transmet ù cet eûot , to utes Ies qu inzaines , un compte sommaire de cc qu'il a 
reçu et de ce qu'il a dépcnsé ; il produit, pour justifier la dépense, les assignations 
des administrateurs du Trésor à sa charge, ainsi que les mandats du Ministre. 
La vérification de ce compte, en cc qui a rapport aux dépenses-, est simple; elle 

se borne à foire le rapprochement des assignations et mandats payés, des sornmès 
portées au compte do ce chef : mais à moins de s'en rapporter aux renseignemens 
produits par le caissier-général lui-même, 1a recette n'offre point la même fücilito 
do vérification. Pour la vérifier exactement , il faudrait avoir sons les yeux des 
extraits du livre de recettes de chaque agent du cnissicr, ainsi que la réunion de 
tous les récépissés de versemens effectués par les receveurs des impôts, pour s'as 
surer si ceux-ci sont exactement renseignés; mais comme il n'existe point de terme 
fatal pour ln rentrée de ces récépissés, que les comptables peuvent les conserver 
long-temps comme valeur en portefeuille, et que dès lors la trésorerie ne les a pas 
toujours e~ sa possession, ce moyen de vérification est assez difficile it empkryer 

' avec succès. 
Les: comptes dont il s'agit sont bien déférés :l l'examen de ln Goul' des Comptes, 

et déjà ils lui ont été transmis pour 1830; mais quoiqu'établis conformément aux 
dispositions du règlement relatif à la matière , fa Cour ne trouvant 'point dans les 
pièces justificatives les preu-v-es matérielles de la recette, a cru devoir en réclamer 
d'autres; celles qu'elle demandait, quoique faciles à produire, ne Iui.ayant point 
été fournies, ainsi que la correspondance qui a été tenue à ce sujet avec Je Ministre 
peut le justifier; elle a dû jusqu'ici refuser son concours à l'examen et à l'ar1·êt 
de ces comptes, sur Iesquels elle ne pouvait se prononcer avec maturité de 
jugement. 

La conclusion qui se présente naturellemont , d'après l'exposé qui précède de 
l'ancien et du nouveau système, c'est quo los garanties d'administration et du 
maniement des deniers publics que l'État rencontrait dans l'ancien , ont entière •• 
ment disparu; qu'à des agens comptables responsables, l'on a substitué des agens 
fictifs n'emportant aucune responsabilité matérielle de fa recette ; que les justi 
ciables naturels de la Cour dos Comptes lui ont été -enlevés par le nouveau 
système , et replacés, les uns sous la surveillance de I'adnnnistration à laquelle 
ils nppartiennent , et les autres 60U& celle du Ministre des Finances et de la tréso 
rerie ; que toute unité d'action manque dans le concours' de chaque autorité, à 
l'accomplissement de sa tâche ; que le compte généra:1 dès revenus da l'État ne s-e 
forme que de la réunion dos impôts que chaque directeur dans les provinces a dit 
avoir été recouvrés; que tous, moyens de rapprochement ou de contrôle, des 
comptes particuliers avec le-compte général échappent à la Cour, qui doit ainsi 
admettre pour vrai ce qu'elle trouve renseigné, sans pouvoir étendre son contrôle 
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A cc <pli aurai! dû réellement être recouvré dans les provinces sur les impôts 
fixcs ; qu'elle doit ég'alemont admettre provisoirement Ios mêmes faits pour Ios 
dépenses effectuées par forme d'avance, mais à 1·égnfo.l'iser sur les Budgets (le 
l'~:tnt; que la division actuelle d'une part do la oomptahilité des dépenses, et <le 
l'autre do la comptabilité de caisse entre deux ag·cns ùiITércns, compromet les 
intérêts des créanciers de l'État et les oblige à des courses multipliées et ridicules; 
que le caissier-général, qui n'a donné aucune garantie de sa gestion par un eau 
tionnemont , se trouve placé sous l'action Immédiate du JUinistro des Finances, 
qui peut en tout temps disposer de la fortune publique sans qu'il y ait nécessité 
de soumettre ses mandats au »isa préalable de la Cour ; <le sorte que les principes 
ordinaires de comptabilité sont intervertis, et que toutes les opérations des finances 
sont abandonnées au Ministre, qui échappe par son compte général aux investiga 
tions de la Cour ci des Chambres; en un mot, il en résulte que la Cour n'a à rein 
plir qu'un rôle passif, qui est loin d'être en rapport avec les attributions qui lui 
sont déférées pnr le décret de son institution du 30 décembre 1830. 
Tous les vices de cc système ne sont point le fait de l'administration actuelle, 

puisqu'ils découlent du règlement qni régissait les finances au moment do la 
révolution, règlement qu'il y eut nécessité de maintenir provisoirement en vigueur 
pour ne point introduire de plus grands désordres dans la comptabilité que ceux 
occasionnés par les événemens do l'époque; car il est démontré par l'expérience 
que l'introduction d'un nouveau système, fût-il le mieux approprié ù tous les cas, 
entraîne toujours des difficultés d'exécution de la part des ngcns subaltcrnos , qui 
ne possèdent le plus souvent en comptabilité d'autres connaissances quo celles 
acquises pnr une routine suivie depuis long-temps. Mais comme les mêmes motifs 
n'existent plus, il serait urgent d'introduire les améliorations que ce mode do 
comptabilité réclame, 

Si la Cour a relevé ces vices, ce n'est donc point pour accuser l'adminlstration , 
mais hien pour démontrer combien il est nécessaire de mettre le système de 
comptabilité des deniers de l'État en rapport aveo nos nouvelles imtttutions, et 
pour assurer à la nation les garanties et la sécurité qui lui son~ acquises par la 
Constitution pt la nouvelle législation financière. 

Telles sont les observations et les considérations auxquelles la Cour a cru 
devoir se livrer pour remplir cette partie de ses devoirs, qui lui est imposée par 
l'art. 11 o de la Constitution. 

Elle les terminera en exprimant ses regrets de n'avoir pas eu le temps suffisant 
pour les développer avec plus de concision et de clarté. Dans,,, son empressement 
à satisfaire aux justes et vifs désirs de 1a Chambre des Représentans , elle 
a dû livrer son travail tel qu'il est résulté de ses rapides vérifications. 

Fait en séance de la Cour des Comptes, à. Bruxelles, le 27 décembre 183'.2. 

LA CouR DES ComPTES : 

Le Conseilie», [aisant fonctions dt: 
Prësident , 

l'AII. ORDONNANCE; 
X. WILLEMS. 

Le G1·effier, 

MEEUS V ANDEI\MAELEN, 


